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V 

 

i-Résumé : 

  

Les recherches scientifiques s’accentuent sur les villes intelligentes et sur l’intégration des TIC 

dans la gestion urbaine à travers une interconnexion entre les acteurs, et une collecte et échange 

de données afin d’apporter une meilleure efficacité décisionnelle. 

Face à ce développement, la question du logement en Algérie demeure au cœur de plusieurs 

actions politiques et stratégies sociales et économiques. Les offres de logement sont proposées 

sous différents programmes y compris les grandes opérations de relogement dont l’objectif 

principal est l’éradication des bidonvilles. Plus récemment, les débats scientifiques et politiques 

se sont orientés vers l’amélioration de la qualité du logement et la recherche de solutions plus 

adéquates à la situation d’urgence qui garantiraient un meilleur cadre de vie. 

Si les intentions sont justes et les efforts déployés sont louables, la crise persiste malgré cela, 

ce qui signifie que le problème se situe probablement plutôt du côté de la planification et des 

modes de gestion du secteur de l’habitat. C’est précisément dans cette optique que la présente 

étude s’oriente vers l’analyse des mécanismes de gestion de l’offre et de la demande de 

logements à travers l’examen de l’outil d’aide à la décision. Il s’agit de l’évaluation du Fichier 

National du Logement (FNL) qui constitue l’ultime répertoire informatique de control 

d’éligibilité des postulants pour un logement en Algérie. L’objectif de cette analyse, jamais 

faite auparavant, permettra de mettre lumière sur l’apport de l’e-gouvernance dans la gestion 

du secteur de l’habitat.  

 

 

 

 

 

Mots clés : Logement ; gestion de l’habitat ; e-gouvernance ; Fichier National du Logement.  
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ii-Abstract:  

 

Scientific research is being carried out on smart cities and on the integration of ICTs in urban 

management through interconnection between actors, data collection and exchange in order to 

improve decision-making efficiency. 

 

Faced with this development, the issue of housing in Algeria remains at the heart of several 

political, social, and economic strategies. Housing supply are offered under various programs, 

including large-scale relocation schemes, the main objective of which is the eradication of 

slums. More recently, scientific and political debates have focused on improving the quality of 

housing and finding more appropriate solutions to the emergency situation that would guarantee 

a better living environment. 

 

If the intentions are right and the efforts are commendable, the crisis persists despite this, which 

means that the problem is probably more in the planning and management of the housing sector. 

It is precisely in this light that this study is oriented towards the analysis of the mechanisms of 

housing supply and demand management through the review of the decision-making tool. This 

is the evaluation of the National Housing File (NHF), which is the ultimate computer directory 

of the eligibility of applicants for housing in Algeria. The aim of this analysis, never doing 

before, will highlight the contribution of e-governance to the management of the housing sector. 

 

 

 

 

 

Keywords: Dwellings; Housing Management and Supply; E-Governance; National Housing 

File. 
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 iii- ملخص
 

 

من ادارة العمران دمج تكنولوجيا المعلومات والاتصالات في المتأقلمة مع  المدن الذكية مفهومعلى ترتكز الأبحاث العلمية  ان

 .اتالقراركفاءة لاتخاذ لبيانات من أجل توفير أفضل خلال الربط بين الجهات الفاعلة، وجمع وتبادل ا

 

ونظرا لهذا التطور، تظل قضية الإسكان في الجزائر في قلب العديد من الإجراءات السياسية والاستراتيجيات الاجتماعية 

 تسكينبما في ذلك عمليات إعادة ال برامج مختلفةوللرد على الطلب تقوم السلطات العامة بتسطير عدة مشاريع ووالاقتصادية. 

 ية لجانبالسياسالعلمية و المناقشات الآونة الأخيرة، تحولتوفي  الاحياء القصديرية. القضاء على الكبرى التي تهدف الى

 تحسين نوعية السكن والبحث عن حلول أكثر ملائمة لحالة الطوارئ التي من شأنها ضمان حياة أفضل.

 

ما يعني أن المشكلة ربما  اذلك، هد تزال قائمة على الرم  من الأزمة لاالثناء لكن جهود تستحق الو صالحة اياإذا كانت النو

عرض لنحو تحليل آليات إدارة ا ةالتالي توجيه الدراسة السياق يت نحو أساليب تخطيط وإدارة قطاع الإسكان. في هذا تكمن 

الوطني الذي هو في نهاية المطاف ملف الإسكان دراسة  وهذا عبر القرار دع  اتخادأداة تقيي   والطلب على المساكن من خلال

من هذا  المعلومات. والهدف تكنولوجياوالدي يرتكز على  في الجزائرلسكن المتقدمين للحصول على افحص مصداقية وسيلة 

 .ة قطاع الإسكانكمة الإلكترونية في إداروتسليط الضوء على مساهمة الح ،يعتبر فريد من نوعه التحليل، الدي

 

 

 

 

 

 

 

 

 .ملف الوطني للإسكان-الالكترونية  الحوكمة-تسيير السكن -المسكن :الكلمات الرئيسية
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1. Introduction :  

 

La ville est une chaine complexe de maillons en interrelation. Elle est souvent décrite comme 

un ensemble de systèmes artério-veineux de réseaux et de flux1. C’est un espace vivant qui 

change constamment, et s’adapte et se modifie au fil du temps. Pour répondre aux nouveaux 

défis urbains des villes, les penseurs, les différents acteurs du milieu public et les professionnels 

ont imaginé et conçu différents modèles et concepts de villes.  

Au cours des deux dernières décennies, les media, les recherches scientifiques et plusieurs 

discours politiques prononcés aux échelles nationale et internationale, font état de la nécessité 

d’assurer le développement durable des villes, et ce avec la condition qu’il s’opère en harmonie 

avec l’évolution technologique qui  progresse rapidement, affectant ainsi les différentes sphères 

de la quotidienneté.  

Plus récemment encore, on a vu la naissance d’un nouveau concept – celui de la « ville 

intelligente ». Ce terme regroupe le mode de penser la ville dite en « collaboration » (mieux 

connue sous l’appellation connected cities) au fonctionnement à l’ère numérique (les smart 

cities). Appliquée à la planification et aux politiques urbaines, la ville intelligente réfère à la 

façon dont les nouvelles technologies de l’information et de la communication sont adoptées et 

adaptées afin d’améliorer, d’une part, la gestion urbaine, et d’autre part, la qualité de vie des 

habitants. 

En d’autres termes, une ville intelligente est celle qui réussit à intégrer les TIC à grande 

échelle dans différents secteurs d’activité afin d’améliorer la vie quotidienne des usagers et 

des citoyens. En effet, les TIC permettent d’engager un changement de comportement chez les 

citoyens, mais aussi au sein de l’administration et dans les entreprises en offrant la 

possibilité de s’engager dans une croissance plus durable.2 

A l’origine, la notion de la ville intelligente, était fondée selon le modèle holistique de Rudolf 

Giffinger, et pouvait s’appliquer sur six (06) leviers : mobilité intelligente, habitat intelligente, 

écologie intelligente, économie intelligente, citoyenneté intelligente et la gouvernance 

                                                 
1 Julien Damon, les quatre piliers et les dix tendances de la Smart City, le monde, in, slate.fr, le 10-12-2013. 
2 

Chambre de commerce du Canada, 2012, Les villes intelligentes de l’avenir. In Chambre de commerce du canada. 

http://www.chamber.ca/fr/publications/rapports/archives-2012/ (page consulté le 14 janvier 2015). 



Page | 3  

 

intelligente.3 Progressivement, les chercheurs se sont accordés à penser que la gouvernance 

intelligente peut être particulièrement considérée comme étant le pilier fondamental de toute 

action urbaine. Car avant l’entame de toute démarche, il est essentiel de garantir un système de 

structures et d’acteurs selon une logique et un processus adapté et spécifique aux objectifs visés.  

Ainsi, la gouvernance s’inscrit dans le chevauchement entre le concept de ville intelligente et 

la thématique du développement durable, puisque elle s’appuie sur le citoyen comme acteur 

principal de la ville, mettant en amont ses préoccupations et ses besoins.  

Dans le secteur de l’habitat, par exemple, la question de la bonne gouvernance interpelle les 

pouvoirs publics de par l’implication indispensable de divers intervenants dans les actions 

publiques urbaines. Elle constitue même une condition sine qua non pour l’amélioration de la 

qualité de vie des sociétés. 

Dans cette même perspective, la mise en place d’une gouvernance électronique partagée permet 

de mettre l’intelligence technologique au profit de la planification et de la gestion. Dès lors, on 

ne parle plus de gouvernance, mais plutôt d’e-gouvernance. Cette forme d’intelligence est basée 

en premier lieu sur les données « the DATA », puis sur son mode d’exploitation. 

Que peut apporter l’e-gouvernance au secteur de l’habitat et comment peut-on intégrer le 

développement technologique de manière fiable et efficiente afin d’améliorer la gestion 

sectorielle à différentes échelles ? C’est la question qui marque la genèse de notre 

problématique. 

2. Problématique : 
 

En Algérie, une telle interrogation est encore plus importante puisque d’importants projets 

d’habitat ont été inscrits et réalisés au cours des deux dernières décennies, transformant ainsi 

l’ensemble du paysage urbain. En effet, près de quatre millions de logements ont vu le jour 

depuis le lancement des programmes en 1999. Le Gouvernement a affiché récemment sa 

détermination à poursuivre « la réalisation de programmes de logements pour répondre aux 

attentes des citoyens ». Il s’agit là de projets inscrits dans le cadre d’une politique qui vise à la 

diversification des segments d’offre (Logement Public Locatif -LPL- Location-Vente –LV- 

Logement Public Promotionnel –LPP- et Logement Rural -LR-) et qui a été formulée afin de 

résorber la crise de logements qui a vu son apogée vers la fin des années 1980.  

                                                 
3 Joëlle Simard, la ville intelligente comme vecteur pour le développement durable : le cas de la ville de 

Montréal, maîtrise en environnement, université de Sherbrooke, juillet 2015. 
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La concrétisation de cette politique, et afin de garantir l’équité dans la gestion de l’offre suite 

aux demandes formulées par les citoyens pour bénéficier d’un logement, les pouvoirs publics 

ont décidé l’intégration des TIC. L’objectif principal visait à vérifier l’éligibilité du demandeur, 

assurer un contrôle rigoureux de l’offre, et assurer la transparence du processus d’accès au 

logement. En effet, le décret 08-142 du 11 mai 2008 fixant les règles d’attribution de logement, 

a permis de mettre en place un outil informatique. Il s’agit du « Fichier National du 

Logement (FNL)».   

Le FNL a été élaboré dans le but de recenser l’ensemble des informations relatives aux 

demandes et décisions d’attribution de logements, de terrains à bâtir ou d’aides de l’Etat au 

logement, et ce pour chaque commune du territoire national. L’importance du Fichier National 

du Logement n’est plus à démontrer. Par exemple, le contrôle fichier effectué durant le premier 

semestre de l’année 2015 par la Direction du Fichier au sein du Ministère de l’Habitat, de 

l’Urbanisme et de la Ville a permis de déceler sur un total de postulants de 1.050.635, un 

nombre total de 114.931 demandeurs ayant déjà bénéficié d’un bien de l’Etat. Cela représente 

un taux de 11%. 4 

Bien que cela témoigne de la bonne volonté des pouvoirs publics qui commencent 

progressivement à  faire recours à la technologie et l’informatisation des données afin de mieux 

gérer des questions aussi sensibles que celle de l’attribution de logement, trois interrogations 

s’imposent à nous :  

a- Le Fichier National du Logement est-t-il fiable et efficient ?  

b- Comment peut-on évaluer la fiabilité et l’efficience du FNL ? 

c- Comment peut-on améliorer la fiabilité et l’efficience du FNL ?  

Ce sont là les trois principales questions qui constituent la problématique de notre recherche. 

3. Hypothèses :  
 

La numérisation et la digitalisation des données constitue, sans aucun doute, un outil efficace 

pour la mise en place d’une gouvernance intelligente, ce qui contribuera au fondement d’une 

Smart City.  Autrement dit, l’utilisation des TIC permettra de s’orienter plus sereinement vers 

un développement intelligent et durable. Cependant, les premiers constats auxquels nous avons 

                                                 
4 

Plan de Gouvernement, in ; politique gouvernementale dans le domaine de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville, 

septembre 2015 
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été confrontés dans le cas de notre étude du Fichier National du Logement en Algérie nous 

poussent à formuler les hypothèses suivantes : 

 

a- Malgré l’élaboration d’une base de donnée qui est censé répertorier toutes les 

formes d’aides par l’Etat des bénéficiaires, le Fichier National du Logement 

resterait lacunaire et de ce fait, la gestion de l’offre et de la demande du logement 

aussi.  

 

b- L’efficience et la fiabilité du FNL pourraient être évaluées par la pertinence des 

données répertoriées dans le cadre d’une démarche intersectorielle aux échelles 

locales et centrales. 

 

c- La conception d’une plateforme numérique de stockage et de traitement des 

données interconnectée et flexible permettrait éventuellement de développer l’e-

gouvernance de manière fiable et efficiente. 

 

4. Objectif :  
 

L’objectif principal de notre recherche est d’explorer les diverses possibilités de développer l’e-

gouvernance à travers une meilleure intégration des TIC dans le but de transformer les entités 

urbaines algériennes en villes intelligentes. Notre recherche se focalise sur le secteur de 

l’habitat, et plus précisément sur l’évaluation du Fichier National du Logement qui est l’outil 

de control, de monitoring et d’aide à la décision, mis en place par les pouvoirs publics pour 

améliorer la gestion de l’offre de logement. Par cette recherche nous examinons les forces et 

les faiblesses du FNL afin d’améliorer sa fiabilité et son efficience.  

 

5. Démarche méthodologique :  
 

Afin d’atteindre l’objectif de recherche, et pour répondre à notre problématique, nous avons 

adopté une démarche méthodologique, qui se développe en trois étapes : 

Premièrement, nous entamons notre étude par une recherche théorique sur l’état de l’art. Il 

s’agit pour nous de mieux comprendre l’e-gouvernance comme concept, sa sphère 

d’appartenance, et ses définitions. Cela nous aidera à cerner ses principes et fondements, ses 
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outils et son impact sur la gestion du secteur de l’habitat. Cette même étape nous exige de nous 

pencher sur les expériences d’autres pays du monde. Ceci nous permettra d’identifier les critères 

d’évaluation de la performance des outils d’aide à la décision dans le secteur de l’habitat.  

Par ailleurs, et puisque notre sujet de recherche s’intéresse à la gestion du secteur de l’habitat 

en Algérie, il est essentiel d’étudier la politique de l’habitat depuis l’indépendance du pays 

jusqu'à nos jours. Cette approche nous aidera à mieux comprendre la démarche entreprise par 

les pouvoirs publics dans le but de résorber la crise de logement et la logique  d’élaboration des 

différentes formules d’offres de logements culminée par la mise en place du Fichier National 

de Logement. 

Cette phase est basée sur une lecture bibliographique des ouvrages, des publications 

scientifiques récentes et certains supports documentaires tels que : les articles, les thèses et les 

rapports de recherche. Elle repose aussi sur une étude des textes réglementaires qui régissent 

les procédures et les critères de gestion de l’offre et de la demande du logement en Algérie.  

La deuxième phase concerne l’évaluation du Fichier National de Logement. Cette étape est 

basée principalement sur une enquête exploratoire avec les structures concernées par le 

processus d’attribution de logement La collecte des données se base sur des entretiens ciblés 

selon la Méthode d’enquête de Delphi qui sollicite les avis des experts et des acteurs concernés 

directement ou indirectement par la gestion du FNL. 

La méthode DELPHI est une méthode visant à organiser la consultation d’experts sur un 

sujet précis, souvent avec un caractère prospectif important. Il faut entendre par « expert » 

toute personne ayant une bonne connaissance pratique, politique, légale ou administrative d’un 

sujet précis et ayant une légitimité suffisante pour exprimer un avis représentatif du groupe 

d’acteurs auquel elle appartient. Dresser la carte des acteurs peut aider à identifier ces experts. 

Très utile dans la phase d’analyse et d’étude d’opportunité d’un projet (par exemple, d’un projet 

de réalisation d’un site web ou d’un logiciel), la méthode DELPHI a pour but de rassembler des 

avis d’experts sur un sujet précis et de mettre en évidence des convergences et des consensus 

sur les orientations à donner au projet en soumettant ces experts à des vagues successives de 

questionnements. Elle apporte un éclairage des experts sur ces zones d’incertitude en vue d’une 

aide à la décision et d’une vérification de l’opportunité et de la faisabilité du projet.5 

                                                 
5 ORSAS Lorraine, méthode DELPHI, dossier documentaire, 19 février 2009 
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Notre méthodologie fondée sur la méthode Delphi pour l’évaluation du fichier national du 

logement été élaboré en sorte d’enquête in-situ ciblant les acteurs concerné par l’élaboration du 

fichier national. 

Ainsi, notre approche peut être résumée comme suit :  

Les interviews ciblées : Les interviews prennent deux formes :  

a. Entretien in situ : L’interview s’effectue au sein de l’organisme concerné 

avec le responsable identifié en charge d’assurer une mission jugée indispensable dans 

le processus de collecte de données du demandeur pour le FNL dans le cadre de la 

démarche d’attribution de logement.    

b. Questionnaire ouvert envoyé par e-mail : Afin de mieux gérer le temps 

imparti à l’élaboration de notre recherche, il a été jugé nécessaire d’élaborer un 

questionnaire et de l’envoyer par e-mail à certaines personnes concernées avant de leur 

rendre visite afin de discuter des réponses et obtenir davantage de clarifications. 

L’ensemble des données récoltées sont systématiquement confrontées, vérifiées et analysés à 

travers les critères de performance d’outil identifiés lors de la phase de la recherche théorique.  

Compte tenu de la confidentialité du Fichier National du Logement et le manque d’information 

primaire sur le sujet, le démarrage était par une enquête exploratoire, interpelant les 3 maillons 

de la gestion d’habitat : L’administration centrale (MHUV) ; la wilaya (Direction du 

Logement), l’administration locale (commune d’El Harrach et Dar El Beida). Le choix de ces 

organismes est lié au fait qu’ils sont cités dans l’unique source officielle relative au FNL, soit 

Le Plan de Gouvernement in Politique gouvernementale dans le domaine de l’Habitat, 

d’Urbanisme et de la Ville (septembre 2015). 

L’enquête exploratoire était fondée sur des questions sommaires directrices permettant de 

retirer les acteurs (qui fait quoi ?) et leur mission afin de pouvoir ciblé les directions a interviewé 

et aussi le champ d’entretien à évoquer.  

En effet, nos interviews ont ciblé les directions suivantes :  

1. MHUV « Ministère de l’Habitat de l’Urbanisme et de la ville » 

1. Direction du Fichier National du Logement  

2. Sous-direction des statistiques  

2.       DUAC « Direction de l’Urbanisme, de l’Architecture et de la Construction » 

1. Direction des Actes d’Urbanisme 
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2.  Direction d’Ordre Général  

3. Direction du Fichier.  

3. CNL « Caisse Nationale du Logement »  

4. Direction du Fichier à la Direction Générale  

5. Agence CNL  

4. OPGI- service informatique. 

5. Commune d’el Harrach et Commune de Dar el Beida. 

1. Service d’urbanisme ‘guichet unique’ 

2. Service social  

6. Domaines ‘Conservation Foncière’ – Direction du Fichier  

 

7. Direction du Logement - sous-direction SIG  

 

Les personnes interviewées sont des informaticiens, des gestionnaires administrateur et des 

architectes. 

Les entretiens était à usage principal car ils constituent la source principale et fiable de 

l’information recherchée, et d’ordre d’interview semi-dirigé, dont on a prévu des questions 

enchainées en guise de repère puis selon les réponses on se dirige vers des pistes nouvelles 

d’orientation de questions.  

En ce qui concerne le traitement des données, nous avons adopté deux approches :  

1. Collecte des informations auprès de la direction centrale concernée. (Enquête général)  

2. Retour et vérification : une fois les informations principales ressorties, nous avons eu 

recours à une vérification in-situ du mode de fonctionnement et de la fiabilité de 

l’information auprès de la direction spécifique concernée (témoignages et rapport 

d’expérience).  

Nous avons opté à rapporter les données de façon hiérarchique, de plus commun au plus 

spécifique à chaque cas, pour composer ensuite la logique du fichier et pouvoir évaluer la 

performance de l’ensemble. Les résultats obtenus nous ont permis de revoir les critères 

d’évaluation initialement identifié, afin de discuter puis répondre à notre problématique. Cette 

démarche nous a guidées vers la proposition de recommandations pour l’amélioration d’un outil 

de gestion plus intelligent et efficace. 
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6. Structure du mémoire :  
La présente recherche est organisée en trois parties distinctes conformément aux étapes 

méthodologiques citées ci-haut. Elle se développe comme suit :  

Partie 01 : Cette partie retrace l’état de savoir à l’ère des avancées technologiques. Elle 

contient les points suivants :  

 Le premier chapitre porte sur la définition du concept de ville intelligente, ses principes 

et fondements et ses différentes composantes.  

 Le deuxième chapitre discute le fondement d’une e-gouvernance et son impact sur la 

gestion de l’habitat incluant différents outil et TIC.  

 Le troisième chapitre comprend la présentation de quelques expériences des pays 

étrangers qui se sont déjà engagé dans l’intégration des TIC dans la gestion de du secteur 

de l’habitat.  

 

Partie 02 : La deuxième partie du Mémoire discute la politique de l’habitat en Algérie après 

l’indépendance. Elle contient les points suivants :  

 Le quatrième chapitre est consacré à l’histoire de la question de politique de l’habitat 

depuis l’indépendance. 

 Le cinquième chapitre porte sur les approches adoptées par les pouvoirs publics pour la 

gestion de l’offre et de la demande du logement. Il explique aussi les démarches 

d’attribution de logement. Il identifie aussi les acteurs ainsi que processus de prise de 

décision.  

Partie 03 : La dernière partie du Mémoire porte sur l’étude et l’évaluation du Fichier 

National du Logement comme outil d’aide à la décision. Cette partie contient les chapitres 

suivants :  

 Le sixième chapitre présente le fichier national, son mode d’élaboration et de 

fonctionnement, son contenu et son langage.  

 Le septième et dernier chapitre porte sur l’évaluation Fichier National du Logement. Il 

analyse le processus de collecte des données et le fonctionnement du FNL. 

 

La conclusion générale du Mémoire présente les résultats de cette étude et discute 

quelques pistes possibles pour de futures recherches. 
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Le Fichier National du Logement est-t-il fiable et efficient ?  
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Schéma de logique d’élaboration de la recherche  

  

 

   

   

Figure 01 : Schéma résumant la structure et la démarche méthodologique poursuit pour l’élaboration de la recherche (source : auteure)   
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Partie 01 :      

L’Urbanisme à l’ère des avancées 

technologiques  
(Pisani) ‘Innover : inventer le futur et le partager’  

Le moment à la 2eme génération de la ville « le modèle 2.0 »
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 Chapitre I : Les villes intelligentes  

 

I-1. Introduction : 
 

La moitié de la population mondiale occupe déjà les espaces urbains. Cela est dû aux 

nombreuses opportunités offertes aux gens de concevoir leur propre vie dans les villes, ce qui 

présente aux pouvoirs publics un défi majeur : celui de satisfaire leurs attentes tout en facilitant 

leur environnement. 

En outre, Vu l’essor technologique, et les changements sociétaux des villes dans le monde 

actuel, les recherches scientifiques et les politiques économiques font recours à de nouvelles 

stratégies et de nouveaux outils pour planifier la ville de demain mettant en amont sa durabilité. 

Dans ce contexte, les objectifs des politiques élaborées tendent à converger vers la 

concentration des villes afin d’assurer l’amélioration de la qualité de leurs performances 

urbaines. De là, un concept nouveau apparait, souvent considéré comme un label c’est celui de 

villes intelligentes. 

 

I-2. Qu’est-ce qu’une ville intelligente ?  
Le terme « ville intelligente » s’étend sur un champ vaste de définitions. Il n’existe pas de 

définition univoque et consensuelle, puisque cela diffère selon les recherches et les publications 

mais aussi selon les échelles d’interprétations. L’application, ou comme il est plus 

communément dit – l’opérationnalisation du concept – est variable selon le pays, le territoire, 

le contexte, et les enjeux territoriaux. 

Jean DANIELOU a définit la ville intelligente comme étant un terme qui fait appel à 

l’introduction des TIC dans la ville, ouvrant la voie à de nouvelles fonctionnalités, de nouvelles 

manières de gérer, de gouverner et de vivre la ville qui façonneront les villes de demain.6 

Les villes intelligentes constituent aussi ‘un système urbain où les différents « silos » (énergie, 

transport, éclairage public, bâtiments...), jusqu’alors considérés comme autonomes et 

déconnectés les uns des autres, sont réunis par un réseau rassemblant des données éparses pour 

                                                 
6 

Jean DANIELOU –La ville intelligente : état des lieux et perspectives en France, direction : Catherine 

LARRIEU, « Collection «Études et documents Études et documents Études et documents» (DDD et CGDD), n°73, 

Novembre 2012. 
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les traiter comme un tout. Si aujourd’hui ces interactions sont encore réduites, la tendance est à 

des approches intégratrices qui représente la valeur ajoutée de la ville intelligente’.7 

Divers terminologies réfèrent aussi à la ville intelligente. Il s’agit par exemple de : smart city, 

ville numérique, green city, connected city, éco-cité, ville durable…. Toutes évoquent les 

différentes orientations de la matérialisation du ce concept. Selon plusieurs chercheurs tel que 

Robert Laugier, la ville intelligente s’appuie sur l’intégration des TIC dans les divers réseaux 

urbains : réseaux de transport et de circulation, réseaux de production et de distribution 

d’énergie, réseaux de distribution d’eau, réseaux de télécommunications et d’information.8 

Laugier complète cette liste par l’accès de l’usager à toute sorte d’information dont il en est 

même souvent le producteur qu’il le fasse volontairement ou pas.  

 Plusieurs études déclarent la complexité de définir le concept de ville intelligente. En 

effet, il est souvent perçu comme un concept flou et vague. L’International New Town 

Association (INTA) le présente comme un ‘concept émergent qui n’est pas encore clairement 

fixé, et dont le caractère mouvant et ouvert, rend complexe le passage à l’opérationnalité’.9 

De façon générale, et en prenant en considération l’objectif de notre recherche, on peut définir 

le concept de «  Ville Intelligente » comme, un terme qui réfère à une ville offrant la possibilité 

de bénéficier des nouvelles technologies de l’information et de la communication dans le but 

de mieux saisir les interactions entre les différents secteurs de fonctionnement urbain.  

La Ville Intelligente est perçue comme un système unifié où les silos sont rassemblés au sein 

d’un même réseau. Elle fonctionne de manière plus efficace et plus efficiente par le biais d’une 

meilleure gestion de la quantité importante de données permettant une optimisation des coûts 

et une amélioration des performances.  

La ville intelligente, ou « smart city », est une nouvelle façon de penser la ville, les services 

urbains et l’interaction de ses différents acteurs (administration, habitants, entreprises). C’est 

un lieu où les défis de l’urbanisation et les opportunités permettant de faire face aux nouveaux 

enjeux de la métropolisation, avec la complexité croissante du fait urbain, offrent une place de 

privilégiée au processus de numérisation des données. Ce concept propose donc une vision 

moderne pour repenser la ville à l’ère du numérique et des nouvelles technologies de 

                                                 
7 

Commissariat général au développement durable Délégation au développement durable, le point sur les villes 

intelligentes, n° 143, Septembre 2012. 
8
 Robert Laugier, La ville de demain : intelligente, résiliente, frugale, post-carbone ou autre, Une synthèse 

documentaire, Edition, Centre de Ressources Documentaires Aménagement, Logement et Nature SG/SPSSI/MD, 

république française, mars 2013 
9 

INTA, international New Towns Association, Fr, association international du développement Urbain.  
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l’information et des communications NTIC, ce qu’on peut surnommer le « modèle 2.0 » de la 

ville.10 

1-3- Retour sur la généalogie du concept : 
Comment la notion de ville intelligente s’est-elle introduite ? 

Le terme "villes intelligentes» (ou smart cities en anglais) - est prédominant dans le vocabulaire 

courant des nouvelles théories de la vie urbaine. Il a commencé à voir le jour vers le début des 

années 2000. En fait, la naissance de l’idée de ville intelligente revient à un investissement 

économique. Ce terme avait plutôt une connotation commerciale et de marketing par 

excellence. 

L’idée est apparue dans un défi lancé en 2005 par John Chambers, ancien président des Etats 

Unis, et ce à l’entreprise Cisco (fabrication d’équipements pour réseaux digitaux) dont l’enjeu 

était : l’utilisation des outils technologiques à l’égard d’impulsion de la durabilité des villes. 

A ce moment, plusieurs gérants de l’informatique dont Cisco (2005), IBM (2008), Siemens 

et autres collaborateurs se lançaient dans une recherche sur le sujet avec un objectif de 

commercialiser les résultats (en 2010 pour Cisco) et d’en faire un capital de richesse, tout en 

considérant que les TIC seront le plus gros marché des années à venir. 

Officiellement, c’est dans le contexte de la convergence de deux grandes révolutions du siècle 

par l’urbanisation massive et l’explosion technologique de l’information que le concept est 

né. En effet, lors du deuxième Sommet mondial des autorités locales organisé par l’ONU sur 

la société de l’information en 2005 à Bilbao, un ensemble de participants, où figuraient aussi 

des autorités locales, des entreprises privées et les représentants de la société civil- ce qui 

constituait une première dans ce genre de réunions réservée traditionnellement qu’aux Etats,  

il a été définit une stratégie commune d’accès des territoires aux TIC.  

C’est à ce moment que le concept de ville intelligente commence à se mettre en exergue, avec 

le but affiché d’« économiser à la fois pour le citoyens et les communautés locales du temps 

et de l’argents ».11 

Du côté de l’Orient, dès 2003, la Corée du Sud a commencé à mentionner dans ses documents 

officiels l'existence d'une stratégie reposant sur la notion d'informatique omniprésente 

(ubiquitous Computing). Les pouvoirs publics insistaient sur la volonté d'en tirer parti au 

                                                 
10

 2.0 signifie la deuxième génération  
11

 Par Francis Pisani, La Tribune.fr, art ; Mais d'où vient cette idée bizarre de « ville intelligente » ? 
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maximum pour développer le pays et faire évoluer la société. Sous le surnom de « u-cities » 

(U : ubiquité des TIC), la notion de ville intelligente était inscrites officiellement au 

programme de gouvernement en 2006. 

Par contre, en Europe, l’impulsion du concept de ville intelligente n’a reçu que récemment, 

c’est-à-dire vers l’an 2010, l’attention de la communauté avec la propagation des avancées 

technologiques dans la gestion.  

I-4- Les composantes de ville intelligente :  

L’objectif du concept de ville intelligente est de favoriser le développement le plus vertueux 

possible. Selon Rudolf Giffinger, les villes intelligentes peuvent être classées d’après six 

critères principaux.12 Ils sont liés aux théories régionales et néoclassiques de la croissance et du 

développement urbain et respectivement fondés sur les théories de la compétitivité régionale, 

l’économie des transports et des technologies de l’information et de la communication, les 

ressources naturelles, les capitaux humains et sociaux, la qualité de vie et la participation des 

citoyens à la vie démocratique de la ville.13 

 

Les six leviers de ville intelligente que cite Rudolf Giffinger se présentent comme suit :14  

- La gouvernance intelligente (ou smart governance). 

- La mobilité intelligente (ou smart mobility).  

- L’économie intelligente (ou smart economy). 

- L’environnement intelligent (ou smart environment). 

- L’habitat intelligent (ou smart living). 

- Le citoyen intelligent (ou smart people). 

                                                 
12 

Expert en recherche analytique sur le développement urbain et régional à l’université technologique de Vienne  
13

 http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=smartcities-caracteristiques 
14

 Joëlle Simard, la ville intelligente comme vecteur pour le développement durable : le cas de la ville de Montréal, 

maîtrise en environnement, université de Sherbrooke, juillet 2015. 

http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=smartcities-caracteristiques
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Figure 02 : Schéma des six leviers d’une ville intelligente selon Rudolf Giffinger 

 

Un autre chercheur, Boyd Cohen, accorde aussi les même six dimensions de ville intelligente 

dans sa « smart city Wheel ».15 Cohen propose ainsi divers indicateurs afin de mesurer la 

performance des six dimensions.16 Ces indicateurs sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

Composantes Indicateurs  
 

 

Gouvernance 

intelligente  

 Collaborative, plus connectée et plus transparente grâce aux outils 

technologiques.  

 Fondé sur l’intégration des NTIC qui servent de levier entre les décideurs, 

les acteurs publics ainsi que les citoyens.  

  Assuré à travers des tableaux électroniques et une diffusion web 
simultanée des rencontres du conseil  

 

Économie 

intelligente  

 

 Innovatrice et esprit d’entreprenariat  

 Productivité et flexibilité du marché  

 Compétitivité dans les marchés internationaux  

 Création des opportunités, et de nouveau poste d’emploi   

                                                 
15 Chercheur, professeur et expert en stratégies urbaines et climatiques. Il est également spécialisé dans le domaine 

des villes intelligentes. 
16 Joëlle Simard, la ville intelligente comme vecteur pour le développement durable : le cas de la ville de Montréal, 

maîtrise en environnement, université de Sherbrooke, juillet 2015. 
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Mobilité 

intelligente  

 

 L’accès aux données de transport en temps réel.  

 Une meilleure gestion des flux urbains  

 Implications des capteurs d’informations et sa diffusion à travers des 

écrans électroniques ou les téléphones intelligents.  

 Les utilisateurs de transport deviendront eux même producteurs de 

données.  

 

Citoyen 

intelligent  

 

 Participation et implication de citoyen en amont et pendant la mise en 

œuvre d’une décision.  

 L’utilisation des NTIC afin de participer aux débats publics  

« e-participation »  

 

Environnement 

intelligent  

 

 Gestion de l’eau, des déchets et de l’énergie.  

 Intégration des nouvelles technologies afin de fournir relative à la 

consommation et la gestion de ressources les informations en temps réel, 

Exemple : L’utilisation de capteur pour détecter les fuites dans le réseau 

d’aqueduc, des senseurs pour suivre le transport des matières résiduelles ou 

des capteurs pour mesurer le niveau de pollution de l’air  

 Optimisation de la production et de la distribution en s’ajustant à la 

demande, le cas des « smart Grids ».  

 

Habitat 

intelligent  

 

 A l’échelle du milieu de vie : 

- garantir la sécurité, la culture, les services de santé et d’éducation  

- développement des quartiers vert ou des Eco-quartier dans le cadre de 

l’agenda 21 comme exemple.  

 A l’échelle de l’habitat : Habitation écologique, certifiées selon le LEED17 

Tableau 01 : Tableau représentant les indicateurs des composantes de la ville intelligente 

(d’après COHEN) 

 

Les indicateurs des composantes de ville intelligente selon Giffenger, Cohen, Harrison et 

Donnelly insistent tous sur l’intégration des nouvelles technologies et la collecte de 

l’information dans le citoyen est le premier producteur, afin de la traiter et l’exploiter sous 

divers angles de gestion, de management et amélioration de cadre et de la qualité de vie. 

                                                 
17

 LEED, leadership in energy and environnemental design  
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I-5- Principes et fondement de ville intelligente : 

Le principe de villes intelligentes est fondé sous deux formes :18 la premières nécessite la 

capacité déployée de collecte et traitement de données ; la seconde se détermine dans les 

capacités accélératrices et de l’agilité du numérique permettant la communication et la 

diffusion de l’information a l’usager afin d’interagir avec la gestion de son environnement.  

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

Figure 03 : Schéma des principes de ville intelligente (auteure) 

 

L’intelligence d’une ville est fondée sur la création d’une boucle de rétroaction, un circuit 

intelligent de collecte, de traitement et d’exploitation des données. Plusieurs étapes ont été 

identifiées afin d’arriver à assurer les points les plus importants pouvant converger vers le 

développement de l’intelligence des villes.19 Dans le cadre des objectifs de la présente 

recherche, nous retiendrons quatre principes fondamentaux indispensables la mise en place de 

ville intelligente. 

 

                                                 
18 Robert Laugier, La ville de demain : intelligente, résiliente, frugale, post-carbone ou autre, Une synthèse 

documentaire, Edition, Centre de Ressources Documentaires Aménagement, Logement et Nature G/SPSSI/MD, 

république française, mars 2013 

19  Julien Damon, «Smart Cities. Efficace, innovante, participative : comment rendre la ville plus intelligente», 

Rapport pour l’institut de l’entreprise, Novembre 2013. 

 

Citoyen/ usagers  

Habitat et 

infrastructure   

Services  

Collecte des 

données  

Traitement des 

données   

Améliorer le 

cadre de vie  

Diffusion et 

exploitation    

http://www.slate.fr/source/79516/julien-damon
http://www.institut-entreprise.fr/les-publications/smart-cities-efficace-innovante-participative-comment-rendre-la-ville-plus
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1. La collaboration :  

 Repenser la mesure de la performance publique à l’ère de la smart city en mobilisant 

toutes les expertises disponibles (recherche universitaire, organismes publics, think 

tanks20 .) 

 S’appuyer sur cette expertise pour opérer, aux échelles métropolitaines, des révisions 

générales des politiques publiques locales afin d’identifier et supprimer les doublons 

rendus inutiles par les technologies de l’information et de la communication. 

2. Adapter l’administration locale pour améliorer son efficacité 

 Intégrer l’ensemble des services locaux destinés aux entreprises et aux habitants, sous 

la forme d’une plate-forme numérique concrétisant la logique du guichet unique. 

 Faire du numérique un enjeu stratégique de la ville en créant, dans les municipalités, des 

directions du numérique, confiées à des personnes aux profils davantage                

«entrepreneuriaux » que « techniques ». 

 Établir un « observatoire des besoins urbains » dans chaque métropole pour bâtir la ville 

intelligente sur les usages plutôt que la seule technologie. 

 Créer un réseau social des villes intelligentes afin d’échanger sur les meilleures 

pratiques  

3. Ouvrir Les Données « OPEN DATA » 

Développer les initiatives d’open data au niveau local et en faire profiter l’administration, les 

habitants et les entreprises. 

 L’open data est nécessaire à la fois pour favoriser le contrôle démocratique et susciter des 

retombées économiques.  

 Développer la mise à disposition systématique des données locales publiques, en 

invitant les municipalités à adapter leur organisation à la production de ces données. 

 Mettre l’open data au service des usagers, en procédant à un retraitement des données 

pour qu’elles soient présentées de façon simplifiée, par un travail conjoint de la 

municipalité et de développeurs. 

 Développer la transparence et la géolocalisation des dépenses publiques. 

                                                 
20

 l 'expression "think tank" (ou réservoir d'idées ou laboratoire d'idées) désigne une institution de droit privé, 

qui regroupe des experts ou des professionnels chargés de réfléchir sur des questions des domaines politique, 

économique, technologique, social, etc. 
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 Créer des « banques de données personnelles » où les citoyens puissent stocker leurs 

données et en permettre ou interdire l’accès. 

 Favoriser l’échange de données entre opérateurs économiques et acteurs publics 

 Mutualiser les données de l’ensemble des collectivités. 

 4. Protéger Des Risques Numériques  

 Veiller à la bonne formation des agents municipaux et des élus aux nouvelles 

technologies  

 Se protéger contre les cyberattaques potentielles. La vigilance doit être constante, tant 

au moment du montage des réseaux que pendant leur maintenance.  

 Se prémunir contre la vulnérabilité des réseaux numériques de la « ville intelligente » 

en s’inspirant des réseaux d’eau ou de gaz pour imaginer des maillages permettant de 

maintenir un niveau minimal de service en cas de défaillance. 

 

I-6- Perspective, impacts et limites du concept de ville intelligente :  

La ville intelligente est insérée dans une sphère d’objectifs qui font sa qualification. L’objectif 

est d’assurer l’attractivité pour les habitants et les entreprises en améliorant ses services ou en 

proposant de nouvelles prestations.  

D’abord, elle permet une approche systémique des corps de la ville hors toute séparation entre 

transport, énergie, eau et assainissement, bâtiment (cette approche systémique se heurte à la 

prédominance des approches traditionnelles sectorielle, à une gouvernance cloisonnée et à des 

cultures professionnelles spécialisées)  

Ensuite, le principe de ville intelligente met l’usager au cœur des dispositifs mettant une gamme 

de services plus diversifiée à sa disposition, et du citoyen/usager un producteur d’informations. 

Du fait son enjeu majeur est de répondre d’abord aux attentes des citadins. 

Ainsi, elle accentue sur l’objectif de sobriété dans l’utilisation des ressources par une 

optimisation de la gestion de celles-ci : économies d’eau, écrêtement des périodes de pointe 

dans la consommation d’électricité, consommation d’énergie maîtrisée grâce aux dispositifs de 

mesure en temps réel, minimisation des pertes dues au vieillissement des réseaux…. 

En revanche, la ville intelligente n’est un modèle parfait que dans le cas de prise en charge de 

certain risques et limites induites par l’introduction des systèmes d’informations dans 

l’armature urbaine. Nous pouvons citer par exemple :  
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 La crainte d’une perte de liberté individuelle et la question de la préservation de l’intimité 

« privacy » et de la confidentialité dans une ville où tout est enregistré et mémorisé. A qui 

appartiendront les données collectées ? Comment s’assurer qu’elles ne soient pas utilisées 

à des fins commerciales ou autres ?  

 Le risque d’émergence de nouvelles formes d’exclusion liées à la non-accessibilité aux 

TIC : exclusion basée sur des critères économiques mais aussi démographiques (âge) ou 

culturels.  

 L’absence d’appropriation de ces nouveaux dispositifs par les usagers du fait de la 

prééminence des logiques d’offre, sans que soient suffisamment pris en compte en amont 

les besoins et l’acceptabilité sociale de nouveaux dispositifs.  

 le financement du fonctionnement des nouveaux services et par conséquent le modèle 

économique de la ville intelligente ;- Qui va payer quoi ?  

 La vulnérabilité de ces réseaux face aux bogues qui peuvent en saper la fiabilité et les 

paralyser. 

 

I-7-Conclusion :  

‘Changer la ville, ce n’est pas comme remplacer une ampoule’21  

Le modèle de la smart city présente une vision de ville très connectée, où les TIC sont censés 

être le vecteur d’une intelligence communautaire, d’initiatives de durabilité environnementale 

et sociale, et le gage d’une bonne qualité de vie urbaine. Cependant, il est important de noter 

que la ville n’est pas seulement un ensemble de matérialités et de fonctionnalités techniques : 

on y trouve d'abord des personnes, des cultures, des ressources qui lui donnent son dynamisme 

et lui permettent de s’adapter et de se renouveler. 

Dès lors, si les TIC en sont une composante forte, l’avenir de la « smart city» tiendra à la 

capacité qu’aura la ville de devenir intelligente en mettant en place de nouvelles formes de 

gouvernance, en favorisant l’appropriation par les usagers de ces nouveaux dispositifs, en 

identifiant des modèles économiques viables qui en soutiendront le développement et en étant 

agréable à vivre. Comme le rappelait la sociologue américaine Saskia Sassen lors de la 

conférence Lift tenue en juillet 2011 à Marseille, « l’enjeu est d’urbaniser les technologies 

plutôt que d’utiliser des technologies qui désurbanisent la ville ». 22     

 

                                                 
21  Gérard Magnin, Délégué Général d’Energy Cities ,  Qu’y-a-t-il derrière les ‘’Smart Cities’’ ?, in,‘’Smart Cities 

and Communities’’  initié par La Commission européenne, 11 juin 2012. 
22 Commissariat général au développement durable Délégation au développement durable, le point sur les villes 

intelligentes, n° 143, Septembre 2012. 
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Chapitres II : L’e-gouvernance dans la gestion de l’habitat  

 

II-1-Introduction : 
 

La ville intelligente est d’abord une ville mieux gérée grâce aux NTIC. Cependant, l’utilisation 

des TIC ne crée pas en soi une ville intelligente. Ces technologies doivent être déployées en 

complément d’une stratégie plus globale pour la ville consistant à bâtir une cité répondant aux 

besoins des citoyens sur le long terme. Il s’agit d’une véritable mission de planification, à la 

fois pour les architectes et urbanistes, mais aussi et surtout pour les collectivités territoriales : 

les technologies devront être associées à des choix judicieux en matière de gouvernance. 

Comme nous l’avons soulevé dans le chapitre 01, et selon le schéma des six leviers de la ville 

intelligente présenté par Giffinger, la gouvernance intelligente prend l’amont, car avant le début 

de toute démarche, il est essentiel d’avoir l’appui de l’instance qui gouverne et par le fait même 

avoir une bonne gouvernance qui soit adaptée et spécifique à la démarche et aux objectifs visés. 

 

II-2- Définition de la gouvernance :  

La gouvernance est une démarche de prise de décision qui implique de façon responsable les 

acteurs ou les populations concernées par les politique d’Etat, son objectif est d’aboutir à des 

décisions acceptables par la majorité, dans la mesure du possible, et qui vont plutôt dans le sens 

du bien commun.  

La gouvernance, c’est « la stratégie et l’organisation définies afin de gérer, sécuriser, partager, 

conserver, valoriser et maîtriser l’information et la connaissance afin d’améliorer l’efficacité 

d’une organisation ».23 

Elle met en jeu un ensemble d'institutions et d'acteurs qui proviennent à la fois du gouvernement 

et du reste de la société. Pour les collectivités territoriales, elle implique les citoyens, les élus, 

les acteurs de la sphère socio-économique et ceux de la sphère politico-administrative. 

 

 

 

                                                 
23

 SerdaLab, la gouvernance dans les organisations française, le Livre Blanc, mars 2011 
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II-3- L’e-gouvernance : 

3-1. Définition de l’e-gouvernance : 

L’e-gouvernance ou gouvernance électronique est définie comme « l'utilisation des 

technologies de l'information et des communications (TIC) dans les administrations publiques, 

associée à des changements au niveau de l'organisation et de nouvelles aptitudes du personnel. 

L'objectif est d'améliorer les services publics, renforcer les processus démocratiques et de 

soutien aux politiques publiques.»24 Cette gouvernance, est souvent appelée à être plus ouverte 

et plus transparente, plus interconnectée et travaillera de pair avec les différents services de 

la ville. 

 

3-2. Notions qualificatives dans l’e-gouvernance :  

Plusieurs chercheurs ont tenté d’élucider les notions qui peuvent élucider l’e-gouvernance. 

Selon Gilles Saint Amand25, l’e-gouvernement repose sur quatre notions émergentes :26 

 L’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) 

 L’adaptation des processus de travail et des structures de l'appareil gouvernemental 

 L'amélioration de l’information, de la communication, de la coopération entre les 

différents acteurs que sont :  

o les citoyens 

o les entreprises 

o les organisations à but non lucratif et les organisations non gouvernementales 

(ONG). 

 L'augmentation de l'efficacité et de l'efficience des fonctions du gouvernement 

 

 

 

 

                                                 
24  Europa.eu, in, publications PMC « Performances Management Consulting », e-gouvernance, Les relations état-

citoyens à l’heure du numérique Panorama, enjeux et perspectives en Afrique, avril 2009. 
25 Saint-Amand Gilles E. est Professeur à l’Université du Québec à Montréal, école des sciences de gestion, 

Département de Management et Technologie. 
26

 Saint Amand Gilles, E. Gouvernement en ligne : Cadre d’évolution de l’administration électronique, Juillet 

2005. 
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Figure 04 : Modèle d’une démocratie ouverte « Open Governance » (d’après : Gauthier, 2014) 

 

II-4- L’habitat, un secteur de convergence :  

Théoriquement, l’e-gouvernance souligne la coopération et la collaboration entre les acteurs 

dans une sphère numérique, afin d’admettre à une solution optimal dans la gestion de la ville. 

Le secteur de l’habitat est le silo le plus emblématique du fait urbain, il interpelle différents 

acteur et différents corps de la ville, et ne se dissocie pas des divers réseaux. 

La réflexion sur l’habitat est depuis longtemps partagée par plusieurs disciplines aux champs 

multiples : l’architecture et l’urbanisme dans la conception du logement et de la ville, les 

sciences de la nature à travers l’approche écologique, puis les sciences humaines. 27 

                                                 
27 Richard Nordier, Agnès Thouvenot, Sylvie Pissier, Véronique Pélot, Marie-Pierre Ruch, Habitat et modes de 

vie - Un état des savoirs théoriques et des pistes de réflexion appliquées, Tome 01, Edition : Agence d’urbanisme, 

pour le développement de l’agglomération lyonnaise, décembre 2012 
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II-4-1. De l’habitat, à l’habiter, au logement :  

L’habitat comprend d’abord le logement, quelle que soit sa nature. Il comprend aussi 

l’ensemble des équipements socio-économiques et les infrastructures de viabilisation.28 J. E. 

Havel considère l’habitat comme « l’aire que fréquente un individu, qu’il y circule, y travaille, 

s’y divertisse, y mange, s’y repose ou y dorme ».29 Dans cette même perspective, J.Ion 

considère que l’habitat « contient en lui-même toute l’articulation entre le domaine construit et 

l’espace environnant proche ou lointain, géographique ou social ».30 

En effet, le concept d'habitat peut donc potentiellement avoir une définition plus que large : 

globalisante. Michel Lussault, définit l’habitat comme étant une « organisation des espaces de 

vie des individus et des groupes »31, ou encore un « cadre de vie des hommes en société ». On 

constate, que selon ces approches, l'habitat est quasiment synonyme d’une «discipline 

géographique »32.  

En fait, l’habitat comprend aussi les préoccupations majeurs de l’individu, du citoyens, c’est le 

milieu de sa vie quotidienne, dont le logement - l’habitation prend le cœur de cette ensemble, 

une unité fondamental de l’habitat. Le logement ; comme le souligne Rachid Hamidou ; 

constitue « le point de départ de toute vie sociale ». Ainsi, le logement constitue un facteur 

d’équilibre essentiel pour la cellule familiale et donc pour la société. C’est aussi un facteur de 

sécurité et de stabilité. C’est un moyen d’insertion, d’intégration à la société. Il est même 

considéré comme un indicateur de son niveau culturel et social.33 Le logement est plus matériel, 

et plus cadré dans une surface, un confort, une qualité et un cout déterminé. C’est un 

consommateur et producteur, nécessite une gestion et une estimation préalable. 

Par contre l’habiter, c’est une notion plus subjective, comme le constate Henri Lefebvre. On 

parle de “production”, des “rapports sociaux”, de “la division du travail” ou bien avec le langage 

des sociologues, ‘appropriation’, ‘espace’, ‘forme’, ‘structure’, ‘fonction’, etc.34 

                                                 
28

 Mr Amrane Mokhtar, le logement social en Algérie -les objectifs et les moyens de production, in, mémoire de 

magister, université Mentouri Constantine. 
29

 J.E.HAVEL : op. Cité, p10 
30

 J.ION : Op. Cité p.10 
31

  Lévy J. et Lussault M, Dictionnaire de la géographie et de l'espace des sociétés, article « habitat », édition : 

Belin, 2003, pp.437- 438 
32

  Ibidem  
33  Ibidem, Mr Amrane Mokhtar. 
34

 Paquot Thierry, Habitat, habitation, habité. Ce que parler veut dire..., Informations sociales, 3/2005 (n° 

123), p. 48-54. 
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Par ailleurs, l’“habiter” n’est plus le résultat d’une “bonne” politique du logement, d’une 

“bonne” architecture, d’un “bon” urbanisme. Pour Paquot Thierry, il doit être “considéré 

comme source, comme fondement”35, c’est de lui que dépend la qualité de la sphère privée, de 

l’habitat entendu comme le logement et tous les parcours urbains qui y mènent.  L’on comprend 

ainsi la complexité de composition du secteur de l’habitat, et ce qu’il exige comme gestion 

multivoque et une multitude d’acteurs en interaction. Cela signifie que plusieurs aspects doivent 

rentrer en vigueur afin d’assurer un milieu de vie (un habiter, logement y compris) qui répond 

à la demande et aux attentes du citoyen. 

II-4-2. Gestion de l’habitat :   

La gestion de l’habitat, ou précisément du parc logement, s’établie sur différents aspects, en 

amont, pendant et en aval d’une programmation ou d’un projet : 

1-En prés programmation, et afin d’assurer le logement, il y a lieu d’assurer une gestion 

optimale du foncier, de l’enveloppe financière, de la qualité de la construction, de la maitrise 

d’œuvre et de la viabilisation. Ces actions interpellent différence acteurs d’ordre administrative 

et une prise de décisions rigoureuse, pour le but d’arriver à assurer le produit avec moins de 

cout et moins de temps. 

2-En post programmation et réalisation, un control et gestion de ressource, de consommation, 

de durée de vie, d’utilisation du bâtiment et vieillir a sa durabilité. Ces différents besoin en 

gestion de l’habiter et du logement nécessite une bonne gouvernance et implications de toute 

les partie prenantes, aussi la disponibilité des données distributaires à temps réel.  

 

II-4-3. Stratégie d’e-gouvernance, quelles opportunités ?  

 

Un feedback retraçant les impacts économiques et sociologiques du l’e-gouvernement est 

résumé dans le tableau suivant : 

 

 

 

                                                 
35

 Ibidem ;Paquot Thierry. 
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Tableau 02 : synthèse des impacts économiques et sociaux de l'e-gouvernance 

 (Source : publication PMB, 2014) 

Impacts sociologiques 

Amélioration de la 

transparence  

Diffusion des regles et procédures du gouvernement, de la charte du 

citoyen et la performance du gouvernement à un public plus large 

Divulgation des biens publics, du budget, et des informations sur les achats. 

Prise de décisions et actions des fonctionnaires plus transparents. 

Reduction de la 

corruption au sein de 

l’administration 

Mise en ligne des procédures afin que la transactions puissent etre 

facillement surveillés   

Réduction du role de gardien des fonctionnaires par le biais de procédues 

automatisées qui permettent de reduire les pouvoirs discrétionnaires. 

Eliminations de l’intermédiation. 

Amélioration des 

services délivrés  

Diminution du temps de realisation des transactions 

réduction des cout associés aux déplacements des citoyens vers les centres 

administratifs et plus grande interaction gouvernement-citoyens  

Amélioration de l’aptitude de gouvernement à offrir un service à une plus 

grande partie de la population  

responsabilisation Fourniture de services aux collectivités non desservies(accés limité pour le 

gouvernement), avec de nouveaux canaux pour la recette, l’adaptation et la 

diffusion des services goyvernementaux ciblés  

Réduction du pouvoir des intermédiaires de courtage  

Impacts economiques 

Rationalisation des 

processus administratifs  

Augmentation de la capacité des gestionnaires à la tache de surveiller les 

taux d’achévement des fonctionnaires  

Amélioration de l’efficacité de la fonction publique en automatisant 

certains work flow administratifs  

Integration des bases de données et reduction des erreurs causées par 

présence de redondance  

Augmentation de la vitesse et de l’efficacité de l’inter et de l’intra agence 

de travail et d’echange de données  

Reduction des charges 

administratives pour les 

entreprises  

Un accés plus rapide au gouvernement et moins de temps nécessaire pour 

interagir avec le gouvernement  

Reduction des interlocuteurs entre le gouvernement et l’individu 
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Le concept de ville intelligente incite le recours à une e-gouvernance par le fait de rationalité 

d’échange et de traitement de données afin d’arriver à une prise de décisions efficiente et 

équitable. Le développement d’une administration électronique faciliterait le passage et la 

circulation de l’information et de données.  

II-5-L’e-administration :  

L’e-administration se définit comme « l’usage des TIC et en particulier de l’Internet en tant 

qu’outil visant à mettre en place une administration de meilleure qualité », (OCDE, 2003). 

L’administration électronique améliore en effet l’organisation interne des services. Elle permet 

l’automatisation des tâches simples et répétitives, permettant ainsi de libérer du temps pour des 

tâches plus enrichissantes pour l’employé et créatrices de valeur ajoutée. Elle permet également 

d’assurer un meilleur suivi et la connaissance accrue des processus de gestion interne, de réduire 

les coûts et les délais de transfert d’information entre services et organismes, rendant possible 

une plus grande collaboration entre les différentes administrations au service de l’usager et un 

regroupement des compétences dans des pôles dont la localisation devient non contraignante 

géographiquement. 

Par ailleurs, l’administration électronique favorise le travail en transversalité et la mise en 

réseau des partenaires. Elle rend lisible l’action de l’autorité auprès de ses administrés et assure 

une proximité terrain affermissant le lien social. Elle est souvent considérée comme un système 

qui génère aussi des économies et permet de mutualiser des moyens pour répondre aux 

évolutions de l’environnement (règlementation...) en termes de ressources humaines et 

financières.36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
36 Europa.eu, in, publications PMC « Performances Management Consulting », e-gouvernance, Les relations état-

citoyens à l’heure du numérique Panorama, enjeux et perspectives en Afrique, avril 2009. 

 

gagner en 
controle et en 

visibilité

augmenter la 
sécurité des 

systémes

•outils collaboratifs

•partage des données

• relevés automatiques

automatiser les processus 
manuels

•gestion des identitées et des droits d'accés 

•analyse continue des reseaux et des 
application

standardiser l'intfrastrucure IT 

accroitre la mutualisation, le partage, la 
réutilisation, la collaboration 

Figure 05 : Gains potentiels d’efficience suite à la mise en œuvre de l'administration électronique  

(Source : PMC 2014) 
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II-6- Les outils de mise en place d’une e-gouvernance :  

Les TIC ou NTIC : un outil clé de la gouvernance et de l’administration électronique 

Les technologies de l'information et de la communication (TIC) ont été assimilées comme 

élément fondamental de notre société. Aujourd'hui, des outils tels que les téléphones mobiles 

et Internet, pour ne citer que quelques exemples, sont solidement ancrés dans la société. Les 

changements technologiques sont immergés pour mener à un nouveau modèle dans lequel les 

TIC joueront un rôle beaucoup plus pertinent.  

Les TIC sont de plus en plus considérés comme étant un outil fondamental qui agit comme 

moteur de cette transformation, en favorisant l'innovation, la croissance économique et une 

amélioration de la qualité de vie des citoyens et des entreprises. Ces technologies sont associées 

aux « dispositifs techniques ayant pour constituants des appareils de traitement de l’information 

et ayant pour effet social de faire circuler des messages et par-là, de rendre possibles des 

échanges d’information, des interprétations, des productions de connaissances et de savoirs 

dans la société ».37  

Les NTIC se sont développées au point que l’on parle souvent de : domotique, capteurs et 

compteurs intelligents, supports numériques et dispositifs d’information se multiplient dans nos 

cités modernes. Le déploiement des NTIC permettra probablement une meilleure gestion 

urbaine grâce à l’obtention et à l’analyse d’informations clés au travers d’un système 

d’exploitation urbain et d’une nouvelle infrastructure de gestion des connaissances. 

Plusieurs technologies sont aujourd’hui utilisées. Elles concernent à la fois le matériel, les 

logiciels et les différents systèmes. Il s’agit notamment de : 

_ L’intranet ou le portail collaboratif utilisés comme espace de travail par les agents publics 

mais également comme lieu d’échange et de transmission de messages électroniques 

instantanés, de discussion, de partage d’expérience... 

_ Les logiciels libres qui donnent la possibilité aux gouvernements de faire des économies avec 

des coûts d’acquisition ou de mise à jour nuls ou modiques. 

_ La télévision interactive qui est la nouvelle technologie par laquelle les administrations 

publiques entendent passer pour interagir avec les citoyens. 

                                                 
37

 Y. Jeanneret, Y’a-t-il (vraiment) des technologies de l’information ?, Septentrion, 2000  
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_ Les technologies mobiles (GSM, Wifi, GPRS, etc.) dont le développement rapide constitue 

un avantage certain pour les gouvernements dans la diversification de leurs offres de services 

électroniques. 

_ La carte à puce et la biométrie qui ont surtout permis de répondre efficacement aux 

différents problèmes de sécurité relatifs à l’identification, à l’authentification, et à la 

confidentialité des usagers des services publics (santé, justice, éducation…). 

 

II-7-Conclusion :  

        Lorsque l’objectif tracé par les politiques publiques est d’assurer la notion de l’habiter tout 

en répondant aux besoins des citoyens, il devient nécessaire d’assurer une gestion efficace et 

une interaction entre toutes les parties prenantes. 

L’e-gouvernance se présente comme un pilier principal pour un fondement d’une gestion 

meilleur et fiable. Son développement à travers l’intégration des TIC permettra d’analyser les 

données de façon automatique quoi que ce soit leur masse et leur localisation.  
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Chapitre III : Retours sur des expériences étrangères 
 

III-1-Introduction :  

Premiers pas vers une ville intelligente se différé d’une ville à une autre. Certaines villes, 

comme Copenhague, ont commencé par l’identification des défis et des problèmes, puis ont 

programmé des projets spécifiques visant à simplifier ces thématiques. D’autres villes, comme 

Vienne, ont tout d’abord mis en place une stratégie de ville intelligente avant d’identifier les 

initiatives visant à satisfaire les objectifs stratégiques. 

Ce concept étant nouveau dans la sphère d’étude, il n’a pas encore réellement vu ses fruits à 

travers des projets globaux proprement dit. Par contre, différentes expériences sont émises dans 

des échelles ponctuelles dont chaque nation l’interprète à sa façon. Dans ce chapitre, nous allons 

présenter un retour d’expérience des projets marqué par l’intégration des TIC dans la gestion 

de leur territoire.  

  

III-2-Des exemples dans le monde de villes intelligentes : 

Le concept de Ville Intelligente, rappelons-le, renvoie à la somme de tous les efforts visant à 

améliorer l'efficacité de l'infrastructure des villes pour rendre les entités urbaines de plus en 

plus interconnectée. On peut trouver des projets intelligents dans pratiquement tous les secteurs 

à travers le monde.  

A Singapour à Hong Kong, ou au Nouveau-Brunswick (Service Nouveau-Brunswick) au 

Canada, et à Sydney en Australie, les organismes gouvernementaux ont cherché à concevoir 

leurs services en ligne en tenant compte des besoins des usagers. Chacun propose des moyens 

d’effectuer des opérations en ligne qui correspondent aux besoins des usagers, plutôt que 

confiner dans des structures officielles seules à être responsables de la prestation des services. 

Prenant les exemples suivant : 

 Finlande : il y a plus de dix ans, le Gouvernement finlandais a mis en place un système 

en ligne d’aide à la prise de décisions, dans lequel les ministres sont invités à donner 

leur avis sur une question ou un document gouvernemental avant la réunion. En 

l’absence de commentaires, la question est intégrée dans un ordre du jour distinct, 

appelé «liste des décisions», et les ministres qui n’ont pas fait de commentaires sur une 

question perdent le droit de s’exprimer sur cette question lors de la séance 

gouvernementale correspondante. Grâce à ce système, 80 % des décisions sont prises 
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par voie électronique, ce qui fait gagner beaucoup de temps, et seules les questions 

politiques les plus délicates sont débattues lors des réunions en face à face.38 

 

 Tokyo a examiné les projets quintessence de ‘Smart City’ pour améliorer la gestion de 

l'énergie, de l'urbanisation intelligente et de la mobilité ... frappant le déploiement de la 

technologie NFC (Near Field Communication) dans les transports en commun comme 

les métros, ou les centres commerciaux, pour effectuer le paiement de biens ou de 

services avec un téléphone mobile.39 

 

 Amsterdam : parmi les nombreuses initiatives intelligentes lancées par cette capitale 

européenne, le projet «Smart Light", se compose d'un éclairage de rue pour ajuster 

l'éclairage en fonction de la situation ou des besoins. Les autorités peuvent adapter 

l'intensité de la lumière en fonction de la météo ou changer la couleur des lampes 

consommatrice de moins d'énergie que les classiques40 

 

 Singapour : une autre grande ville intelligente considérée par plusieurs spécialistes 

comme une ville monde : Singapore. Elle a déployé un vaste réseau de capteurs 

connectés à l'internet pour recueillir des données en temps réel. Le fonctionnement et 

l'objectif de la ville est d'utiliser les informations pour mener des initiatives visant à 

améliorer la vie des citoyens,ces capteurs permettent, par exemple, de détecter les 

risques d'inondation des drains, éviter les bourrages, fournissant des informations sur 

les transports publics, la qualité de l'air de détecter, trouver un parking gratuit ... 

 

 Santiago du Chili : la capitale du Chili a lancé le premier prototype de la ville 

intelligente dans la City Business Park. Parmi les vertus de la ville intelligente de 

Santiago, l’on peut remarquer «la gestion intelligente du réseau électrique, en 

augmentant l'efficacité et les soins du système énergétique environnement "comme le 

précise le site internet du projet. Cependant, cette initiative va beaucoup plus loin en 

intégrant un centre d'affaires de nombreuses innovations technologiques comme les 

                                                 
38 Steven Clift ;E-government and e-democracy : representation and Citizen engagement in the information age, 

2003 ;pp. 15-16 
39 http://blogdesante.info/article/des-exemples-de-smart-city-et-les-villes-intelligentes-dans-le-monde 
40

 Ibidem  
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écrans d'information, les véhicules électroniques, l'accès du public, les commandes 

d'éclairage et l'automatisation des bâtiments.  

 

 En Suède : l’intérêt pour la démocratie électronique s’est focalisé jusqu’à présent sur 

le niveau local. Bollnäs est une petite ville d’environ 25 000 habitants, au milieu de la 

Suède. Les activités de démocratie électronique y offrent aux habitants la possibilité de 

soumettre des propositions écrites au conseil municipal, au conseil exécutif et aux 

comités municipaux, ainsi que des retransmissions web interactives et en direct des 

réunions du conseil municipal. Un site web invite aux discussions ouvertes sur des sujets 

spécifiques. A ce sujet, l’on peut citer l’exemple d’un débat concernant l’éventuelle 

reconstruction d’un bâtiment historique qui avait souffert d’un incendie. Ce débat a 

attiré 500 messages en l’espace d’un mois.41 

 
Sous le rapport de ces retours d’expérience déployés à travers le monde, on remarque divers 

concrétisation du concept de la « ville intelligente », Mais, selon notre objectif d’étude qui 

s’intitule sur l’aspect de gestion du secteur de l’habitat, on est parti vers un choix plus 

ponctuer de deux cas de villes qui font prouve de l’intégration des TIC dans la gestion de leur 

parc logement.  

 

III-3- Le cas de la ville de Singapour 
Singapour utilise un SIG pour maîtriser l'aménagement du territoire 

  

 

Avec une population de cinq millions d'habitants 

et une superficie limitée de 710 kilomètres carrés, 

Singapour est confrontée à d'immenses défis dans 

son aménagement du territoire. Compte tenu de 

sa petite taille, une planification minutieuse est 

essentielle à la croissance économique et au 

développement futur du pays. Au cours des 40 

dernières années. Singapour a adopté une 

démarche de développement durable qui lui a 

permis d'atteindre une croissance économique 

                                                 
41 LA GOUVERNANCE ÉLECTRONIQUE, Recommandation Rec.(2004)15 adoptée par le Comité des 

Ministres du Conseil de l’Europe le 15 décembre 2004 et exposé des motifs 

Figure 06 : carte de situation de Singapour   
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appréciée par ses citoyens. En planifiant et en équilibrant les besoins en matière d'utilisation 

des terres, Singapour estime qu'il est possible pour son pays de continuer à atteindre des 

objectifs de développement sans sacrifier les conditions qui peuvent assurer une bonne qualité 

de vie. 

 

Figure 07 : l’état du parc de logement à Singapour 

(Source : https://unelyonnaiseasingapour.files.wordpress.com/2014/11/)  

L'autorité urbaine de réaménagement urbain (URA), l'agence nationale de planification et de 

conservation de l'occupation du territoire de Singapour prépare des plans stratégiques à long 

terme, ainsi que des plans détaillés locaux pour le développement physique, puis coordonne et 

guide les efforts visant à concrétiser ces plans. La mission de l'organisation est d’élaborer un 

système intégré de planification et d'utilisation des terres (iPLAN). Ce dernier est un SIG 

d'entreprise utilisé pour l'urbanisme. Opérationnel depuis 2006, iPLAN permet aux 

planificateurs de l'URA de réaliser efficacement leur travail d'aménagement du territoire et de 

planification stratégique. Grâce à ce système, l'URA est mieux en mesure de fournir des services 

publics qui aident à l'automatisation et à l'intégration de processus manuels utilisant 

l'informatique et les SIG. 

 

Sur le plan opérationnel, l'URA s'inscrit à LandNet, un dépôt basé sur un serveur SIG hébergé 

par l'autorité foncière de Singapour qui contient plus de 100 couches de données géospatiales 

provenant de plus de 14 agences publiques. En utilisant les données partagées de LandNet et la 

fonctionnalité du logiciel ArcGIS, URA peut créer et même éditer les cartes du plan directeur 

pour l'utilisation interne du personnel, ainsi que la publication sur Internet pour consultation 

par le grand public. 

 



Page | 35  

 

En 2008, URA a exposé et publié le projet de Plan directeur 2008 pour la consultation publique 

en ligne. Au cours de la période de consultation de mai 2008 à décembre 2008, plus de 200 000 

personnes ont visité le site Web pour consulter les propositions de planification. Le Plan 

directeur 2008 a été publiés en décembre 2008 après avoir inclus les commentaires et 

suggestions pertinents des membres du public et des intervenants.42 

 

Puisque la planification de l'utilisation des sols est essentielle dans un pays peu développé à 

Singapour, la Commission de logement et de développement de la République (HDB) a mis à 

profit la technologie du Système d'information géographique (SIG) dans son système intégré 

de planification et d'analyse (iPLAN) pour mieux organiser la conception et le développement 

de lotissements.  

iPLAN capture les données dans un seul système pour permettre aux planificateurs et aux 

architectes de HDB de récupérer instantanément les données de développement, ce qui se 

traduit par des économies de temps et des gains d'efficacité. Les utilisateurs sont également 

capables de cartographier et d'explorer différentes couches de données géospatiales pour 

analyser les aménagements et installations existants et proposés dans une certaine zone.  

 

Cela ne s’arrête pas car pour exploiter davantage iPLAN, HDB prévoit de développer davantage 

les fonctionnalités d'iPLAN afin d'améliorer les capacités d'urbanisme, de mieux anticiper et de 

répondre aux besoins futurs de la communauté. En reconnaissance de l'utilisation innovante de 

la technologie SIG pour résoudre les défis du monde réel, le géant mondial de la cartographie, 

Esri, a récemment décerné à HDB un prix spécial SIG Award. HDB a fièrement déclaré : "Ce 

prix est une affirmation de nos efforts pour adopter des approches plus innovatrices, ce qui 

améliorera la qualité de notre planification d'une manière plus productive." 43 

  

 

 

 

 

 

 

                                                 
42

 http://www.esri.com/news/arcnews/winter0910articles/singapore-uses.html 
43

 Article : La BHD de Singapour utilise le SIG pour l'aménagement du territoire « Singapore’s HDB leverages 

GIS for land use planning », Nurdianah Md Nur | July 14, 2016, Sign up for MIS Asia eNewsletters. 

http://www.mis-asia.com/subscribe-me/
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III-4- Le cas de la ville d’Addis Abeba 
Retours d’expérience d’un continent en voie de développement 

avec le cas de l’ETHIOPIE, dont la capitale ADDIS ABEBA . 

 

Le gouvernement éthiopien s’est associé à ONU-HABITAT 

afin d'examiner le statut des villes et de voir comment 

l'Éthiopie pourrait mieux aider les groupes vulnérables, via les 

services urbains, et soutenir la croissance future.  

En 2004, le Bureau régional d'ONU-HABITAT pour l'Afrique 

et les Etats arabes ont pris l'initiative de développer l’approche 

du profil urbain pour l’appliquer dans plus de 20 pays qui est 

basée sur l'analyse de données existantes et d'une série d'entretiens avec toutes les parties 

concernées par le développement urbain, tels que les communautés et institutions locales, la 

société civile, le secteur privé, les partenaires au développement, les universitaires et autres. Il 

a été question d’aborder différentes thèmes : les bidonvilles et l'état du logement, 

l'environnement urbain et la gouvernance urbaine.  

 

Figure 09 : l’état du parc de logement a Addis Abeba 

 (source : http://www.ethiopianairlines.it/blog/2016/08/23/addis-abeba/ ) 

 

 Rapplons qu’Addis Abeba est l'une des plus anciennes et des plus grandes villes d'Afrique, qui 

connait une plus forte croissance, ce qui fait d’elle un centre des défis marqué par un taux de 

chômage élevé, une crise de logements et une détérioration de l'environnement.  

 

Aujourd’hui, Addis Abeba abrite 25% de la population urbaine de la population en Ethiopie. 

Le centre-ville a une densité extrêmement élevée qui peut atteindre jusqu'à 30 000 personnes 

Figure 08 : carte de situation d’Addis Abeba 
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par km, avec 30% de la population se concentrant sur 8% de la terre dans de mauvaises 

conditions de vie. 

Par ailleurs, depuis le renversement du régime militaire en 1991, le pays s'est engagé dans un 

processus de décentralisation. En tant que la capitale, Addis-Abeba a réussi à obtenir un certain 

niveau d’autonomie. Elle a accompli beaucoup de progrès en termes de prestation de services, 

d'autonomisation de la gestion locale, la participation communautaire, l'emploi et la création et 

la production de logement.  

Pourtant, initialement, la ville souffrait sévèrement du manque d'informations. En plus, une 

bonne partie de la ville était construite de façon non planifiée avec des zones de taudis et des 

logements informels  

 

Mais suite à un rapport sur l’état des villes éthiopiennes demandé par le gouvernement, il a été 

procédé à la collecte et l'analyse de données, ainsi que l'utilisation du processus pour engager 

les praticiens urbains et renforcer les réseaux existants pour l'échange professionnel. Les 

données recueillies au cours du processus ont permis d’alimenter la base de données urbaine. 

L'approche «État des villes» repose sur les compétences, l'expertise et les connaissances locales 

- un changement important dans la manière dont la recherche urbaine et la production de 

connaissances sont compilées et diffusées en Éthiopie. L'Alliance des villes a également 

soutenu une série d'autres projets en Éthiopie. 

 

 Au niveau national, le partenariat, qui gère la Deutsche Gesellschaft fur Internationale 

Zusammenarbeit (GIZ), fournit une assistance technique à une importante initiative de 

fourniture de logements menée par le gouvernement éthiopien qui transforme les villes 

éthiopiennes et crée des emplois. Le soutien de l'Alliance se fait par le biais d'un projet intitulé 

Développement du secteur de l’habitation : la mise en valeur des biens immobiliers, financé par 

le Fonds catalytique. 

En outre, en 2005, les responsables municipaux d'Addis-Abeba (Éthiopie) ont utilisé une 

solution de SIG pour faciliter la collecte d'informations essentielles pour la création efficace de 

propositions d'urbanisme, la gestion des services et la perception des recettes fiscales.44 Les 

administrateurs municipaux ont commencé leur projet en élaborant une «géodatabase» qui 

                                                 
44

  Gaurav Relhan, Kremena Ionkova, Rumana Huque, Good Urban Governance through ICT: Issues, Analysis, 

and Strategies, edition, The World Bank, washington DC. 
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inclurait diverses données socioéconomiques et d'état du logement sur les quelque 3 millions 

de résidents de la ville et environ 400 000 logements.  

1- Comme la majorité de la ville a été construite de manière imprévue avec des quartiers 

pauvres et des logements illégaux dans toutes les parties de la ville, la tâche était en effet 

massive. 

2- Près de 4 000 collecteurs de données ont été déployés sur une période de 10 mois, visitant 

chaque ménage dans la ville et remplissant les questionnaires conçus pour recueillir les 

divers types de données dont la Ville avait besoin. Ces arpenteurs ont également pris des 

mesures des bâtiments et des parcelles, et sur la base de ces mesures, des croquis ont été 

tirés.  

3- Une fois que les questionnaires remplis ont commencé à venir au bureau du projet, environ 

240 encodeurs de données ont commencé à encoder les données dans l'ordinateur en 

utilisant un logiciel de base de données. 

4- Une fois que la base de données a commencé à produire des extrants sur des cartes 

terrestres (à l'aide d'outils SIG), la demande de produits par les divers services de 

l'Administration municipale est devenue très élevée. À la suite de l'analyse de ces cartes 

terrestres, le Bureau des travaux et du développement urbains (BWUD) a maintenant 

commencé à délivrer des titres de propriété et des livres de titres pour les propriétaires 

fonciers de la Ville. SIG fournit des informations précises sur les transactions 

immobilières. 

 

Au cours de la première année seulement, il a été en mesure d'augmenter les recettes générées 

pour l'administration de la ville de l'Ethiopie de 5 millions à 36 millions par an. En utilisant cet 

ensemble de données, le Bureau des Finances évalue toutes les taxes liées à la terre et, de 

nouveau, a été en mesure d'augmenter les revenus de l'administration municipale.  

 

III-5-Conclusion :  

Les deux retours d’expérience font état de l’importance des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication dans la récupération et le traitement de données mais 

aussi comme outil de planification et de gestion immobilière plus efficiente, plus efficace et 

plus précises fondé sur la collaboration entre les services et l’OPEN data (partage).  
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Conclusion de la première partie :   

Dans cette partie de recherche, notre objectif était de définir les notions relatives au concept de 

ville intelligente et de l’e-gouvernance, et d’apprécier en contrepartie l’impact et l’apport de 

leur intégration dans la gestion. Cette étude nous a permis de tirer certains points importants 

qui vont nous servir de repères pour l’élaboration des critères d’évaluation d’un outil de gestion. 

L’on peut donc noter l’importance des aspects suivants : 

- L’intégration des TIC  

- Le bon fonctionnement sur un espace interactif 

- Interconnexion et la collaboration  

- la performance et la flexibilité  

- L’efficience en temps et en cout  

- La fiabilité de l’information récoltée 

- Le degré d’exactitude des résultats et des données de sorties (outcomes) 

- La sécurité des données et des usagers 
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Partie 02 : 

La gestion de l’habitat en 

Algérie 
 

Dans une conférence de la 5eme Edition de Algeria 2.0 journée de 

clôture le 17-12-2016 intitulé : ‘open date et le mobile money in 

Africa’, Mr KARIM CHERFAOUI « Manager dans l'IT » a exprimé 

la présence d’une volonté assez forte, en disant :  

« Le référentiel est celui-là, mais c’est le moment de faire votre 

référentiel, foncez ; combattez ; n’ayez pas peur, si y a lieu de faire 

évoluer les choses, de proposer, d’essayer, de réussir c’est ici, dans 

notre contexte local, des centaines d’opportunité et de problématiques 

s’offrent …donc allez-y, c’est là ou vous pouvez créer votre référentiel 

… »
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Chapitre IV : La Politique de l’habitat en Algérie 

  

IV-1. Introduction :  

A l’instar de plusieurs autres pays du monde, l’Algérie, a hérité d’une crise de logement de la 

colonisation. Cependant, au cours des deux dernières décennies, les pouvoirs publics se sont 

fixé comme l’un des objectifs prioritaires d’endiguer cette crise. En effet, le gouvernement est 

décidé à poursuivre « la poursuite de la réalisation de programmes de logements pour répondre 

aux attentes des citoyens »45.    

 

Cependant, malgré les millions de logements exécutés et des milliers qui sont encore 

programmés, la demande reste énorme. Les chiffres officiels indiquent « 1 700 000 demande 

de logements social » avec un déficit trop important, soit « 700 000 logements social pour le 

prochain quinquennal ».46 D’où viennent ces demandes ? Comment sont-elles traitées ?  

 

Dans ce chapitre, on tente de comprendre le mécanisme de gestion de l’offre depuis la procédure 

de demande, et ce afin de situer les lacunes qui bloquent la gestion équitable de l’attribution de 

logement en Algérie. 

 

IV-2-Politique de l’habitat en Algérie après l’indépendance :  

Comment l’Etat s’est pris pour répondre aux besoins de logement ?! 

 

La crise du logement plante ses racines dans la période coloniale française. A cette époque, soit 

vers les années 1950, l’administration coloniale a mis en œuvre le 1er programme de logement 

pour la population indigène – un programme qui en fait s’inscrivait dans le cadre d’une politique 

de manipulation étant utilisé comme une arme psychologique pour que la population indigène 

se désolidarise avec la Révolution.47  

Ce programme était concrétisé en partie dans le plan de Constantine 1959-1963 qui prévoyait 

la construction de 200.000 logements urbain et 110.000 logements ruraux.48 

 

                                                 
45

 PLAN DE GOUVERNEMENT, IN ; POLITIQUE GOUVERNEMENTALE DANS LE DOMAINE DE L’HABITAT, DE 

L’URBANISME ET DE LA VILLE, SEPTEMBRE 2015 
46

 Les statistiques de 2014 établies par le MHUV 
47 

DR DJIAR KAHINA AMAL, « POLITICS AND HOUSING IN 1950S FRENSH ALGIERS » , IN , SWENARTON, I, TROIANI 

AND H.WEBSTER, EDS, THE POLITICS OF MAKING LONDON, ROUTLEDGE, 2007. 
48 

RACHID HAMIDOU, LE LOGEMENT, UN DEFI, ALGER.OPIJ/ENAP/ENAL.1989, PAGE 29.  
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Au lendemain de l’indépendance, la population s’estimait à 10 millions d’habitants. Le parc 

logement quant à lui comptait environ 1.950.000 logements49, mais cela semblait être 

insuffisant au vu du rythme de croissance démographique ainsi que le taux de l’exode rural 

induit par plusieurs facteurs sociaux et sécuritaires.  

 

La charte d’Alger de 1964 considérait que : « le logement abandonnés par les européens ne 

suffisaient plus » et  précisait  «l’impossibilité de fournir à assez brèves échéances, des 

logements acceptables à tous les ménages, car une telle initiative épuiserait les ressources 

nationales, La construction est une tâche ardue, les efforts doivent être portés sur 

l’établissement d’un plan économique utilisant toutes les potentialités y compris les initiatives 

individuelles et collectives de construction de logements… » . 50 

Les pouvoirs publics ont adopté ainsi une série de mesures : 

- La création de la commission interministérielle de l’habitat en 1965, 

- Un financement assuré par le Trésor public.  

- La création de la Caisse National d’Epargne et de Prévoyance (CNEP)51, dans l’objectif 

d’assurer le financement des initiatives d’auto-construction.  

Ces stratégies ont permis d’entamer une opération de grande envergure afin d’achever près de 

38.000 logements urbains et 4.000 logements ruraux du «plan de Constantine ».  

 En revanche en raison de plusieurs autres facteurs, tels que les dissensions politiques et la 

situation économique, le déficit a vite attient plus d’un million d’habitations, ce qui annonçait 

un début de crise de logement.52  

En espérant rattraper les retards accumulés, les responsables du secteur ont introduit un vaste 

programme d’industrialisation.  

Le système s’embourbera dans la machine bureaucratique de la gestion centralisée. La question 

de logement deviendra par la force des choses une affaire sociale.  

En février 1977, la création du Ministère d’urbanisme d’Habitat et de la construction MUCH 

est rendue publique. L’objectif était de construire rapidement, avec une grande quantité 

(100.000 log/an) et au moindre cout. Une politique d’habitat commencera à se dessiner, pour 

                                                 
49

 HEROUA ABDELKRIM, EVOLUTION DES POLITIQUES DE L’HABITAT EN ALGERIE, LE L.S.P COMME SOLUTION A LA 

CRISE CHRONIQUE DU LOGEMENT, IN, MEMOIRE DE MAGISTER, UNIVERSITE FERHAT ABBAS SETIF ,2011-2012. 
50

 LA CHARTE D’ALGER, 1964. 
51

 DECRET 64-341, PROMULGUE LE 02 DECEMBRE 1964.  
52 DR DJIAR KAHINA AMAL, POLITIQUE DE L’HABITAT EN ALGERIE , CINQUANTE ANS APRES, IN, LA VILLE.ALG,50 ANS 

APRES , BILAN ET PREVISIONS D’AVENIR, SOUS LA DIRECTION DU PR BAOUNI TAHAR, EDITION M DJAZAIR,2014. 
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atténuer la distorsion entre l’offre et la demande. Pour cela l’état a opté à l’industrialisation du 

bâtiment à travers des ZHUN ‘zone d’habitat urbaine nouvelle’ introduit par des grands 

ensembles d’habitation « types » en logements sociaux collectifs.  

 

D’autre part, et pour diversifier et assurer la meilleure satisfaction de ce besoin essentiel qui est 

le logement, les initiatives par des programmes de lotissements et viabilisation des terrains 

à bâtir, ont été encouragés. La commune est la seule habilitée à lotir et à mettre en vente des 

terrains au profit des coopératives ou des particuliers pour la construction de logements.53 

Malgré l’ambition affichée, les secteurs public et privé n’ont réussi à livrer que 55 000 logement 

entre 1979-1980 environ 50% de leur objectif. Par conséquent, la crise de logement augmente, 

en passant d’un déficit de 1.093.000 logement en 1979 à un déficit de 1.313.000 logements en 

1985.  

 

Vu que le logement est considéré comme un facteur sociopolitique, dans la fin de 1980, avec la 

crise du logement se rajoute la crise politique, économiques et culturelle, le citoyen s’est 

explosé et fait plonger le pays dans le période dite décennie noire.  

 

En 1988, le pays a connu une réforme économique transversale ponctuée par un passage d’un 

système centralisateur planifié à un système décentralisé de libre marché. 54 Cette réforme s’est 

répercutée sur le secteur de l’habitat, dont l’Etat a lancé appel à l’initiative privée. Dans cette 

même période, les villes algériennes ont vu, d’une part l’introduction de nouveaux instruments 

d’urbanisme (PDAU, POS), et d’autre part, l’évolution du statut juridique des biens immobiliers 

et du patrimoine du foncier, qui était au préalable appartenant principalement à l’état.55 

Ainsi, lors du séminaire sur la nouvelle stratégie nationale de l’habitat, une deuxième reforme 

dite du financement touchait le secteur de logement, depuis l’indépendance l’Etat était le 

principale et l’unique pourvoyeur de fonds, le logement était considéré comme une affaire 

social, jusqu’au 1996, le logement est devenue une activité économique régie par des règles 

commerciales56, une annonce à la nouvelle stratégie de l’habitat.  

                                                 
53 

HEROUA ABDELKRIM, EVOLUTION DES POLITIQUES DE L’HABITAT EN ALGERIE, LE L.S.P COMME SOLUTION A 

LA CRISE CHRONIQUE DU LOGEMENT, IN, MEMOIRE DE MAGISTER, UNIVERSITE FERHAT ABBAS SETIF ,2011-2012. 
54

 DR DJIAR KAHINA AMAL, POLITIQUE DE L’HABITAT EN ALGERIE, CINQUANTE ANS APRES, IN, LA VILLE.ALG, 

50 ANS APRES, BILAN ET PREVISIONS D’AVENIR, SOUS LA DIRECTION DU PR BAOUNI TAHAR, ÉDITION M 

DJAZAIR, 2014. 
55

 IBIDEM  
56

 DAHMANI KRIMO ET MOUDJARI MESSAOUD, PRAXIS D’HABITAT SOCIAL, REVERS ET COURONNEMENTS, 

OPU, 2013, P.160 
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Cette nouvelle approche permettra à l’Etat de57 :  

- Prendre en charge et d’aider, par des moyens multiformes les populations à faibles 

revenues à accéder au logement 

- Répondre à la demande des différentes catégories sociales qui se trouvées exclues par 

l’ancien système d’attribution. 

- Solvabiliser les ménages qui ne disposent pas de ressources financière immédiates 

suffisante  

- Inciter le système bancaire jusque-là exclu de financement du logement, à intervenir en 

force dans la production de l’habitat.  

 

IV-3. Face à la crise de logements : La diversification des formules d’offres 

de logement 
Au côté de l’aspect purement quantitatif qui fut souvent l’ambition première et unique des 

politiques de logement précédente, cette nouvelle politique a été marquée par la prise de 

conscience de l’état de l’importance de l’aspect qualitatif. Ce n’est qu’à la fin des années quatre-

vingt-dix que l’état prend conscience que l’offre n’était pas adaptée à la demande et que la 

diversification des formules de logement contribuerait à améliorer la qualité de ce dernier. 

 

A cet effet, l’état a fait preuve d’imagination pour élargir sa gamme de formules de 

Financement pour répondre à la diversité des besoins exprimés par les citoyens (aides, 

garanties d’accès aux crédits, financements budgétaire). C’est pour cela que l’état opta pour des 

formules plus adaptées aux conditions socioéconomiques des futures bénéficiaires. 

 

En Algérie, l’offre est de type généraliste, c’est-à-dire qu’elle s’adresse à la majorité de la 

population, tout en agissant plus particulièrement en faveur des ménages les plus défavorisés. 

L’État intervient d’une manière qui se veut équilibrée sur tous les maillons qui constituent la « 

chaîne du logement », en suscitant l’offre de logements sociaux, en soutenant l’offre de 

logements locatifs privés et en favorisant l’accession à la propriété. L’objectif principal de 

la politique du logement est traditionnellement de permettre à tous de se loger correctement et 

librement, en fonction de ses choix. 

L’état a opté pour une nouvelle politique à partir des années 90 dont les principaux facteurs 

sont les suivants : 

                                                 
57

 NACIRA MEGHRAOUI CHOUGUIAT, « QUEL HABITAT POUR L’ALGERIE, LA NOUVELLE VILLE DE 

CONSTANTINE », EDITION MEDIA-PLUS, CONSTANTINE 2006, P40 



Page | 45  

 

- La déconnexion franche sans ambiguïté entres les actes de puissance publique et de 

régulation de l’état d’une part, et les actes économiques de financement, d’aménagement 

foncier et de bâtir d’autre part. Ces derniers devront être à l’avenir le seul fait des opérateurs 

économiques publics et privés. 

- La refonte de la réglementation et la clarification des rôles à l’effet de : 

- Soustraire le cycle de production des biens et des services de l’habitat à toute intrusion de 

caractère administratif. 

- Assurer la cohérence de l’utilisation des instruments de régulation tels que l’allocation des 

budgets, crédits, subventions, aides, bonifications d’intérêts et les dépenses fiscales. 

- La dotation des collectivités locales de prérogatives, d’instruments et des moyens leur 

permettant de jouer un rôle positif de prise en charge des préoccupations des citoyens. 

 

Ce diapositif donne naissance à la formule LAAP « logement en accession d’aide à la 

propriété », permettant d’intégrer l’individu dans le processus financier58, cette nouvelle 

formule s’accentue sur différents programmes aidés à voire :  

 Logement évolutif intégré dans l’opération de RHP (résorption de l’habitat précaire) de 

1998 à 2002 

 LSP (logement socio-participatif) en 1993  

 Logement rural  

 

Les aides financières de ces programmes étaient principalement couvertes par la CNL « caisse 

national du logement crée en 1991 » à partir 1994 qui prend le relai de gérer et de distribuer les 

aide de la nouvelle formule AAP à partir du FONAL (fonds national d’aide au logement). 

A cet égard s’ajoute la formule du LPL « Logement Social Locatif » financée à 100 % par l’Etat 

(1998) qui reconduisait l’ancienne formule d’habitat administré unique financé sur concours 

définitif du Trésor Public. L’on compte aussi la formule « Location–Vente » lancée en 2001. 

Ce programme est initié par l’agence nationale pour l’amélioration et le développement du 

logement(AADL), et fondé sur les concours remboursables du trésor. Pour soutenir l’offre de 

ce type de logement, l’AADL a également finalisé une convention avec la caisse nationale 

d’épargne et de prévoyance, la CNEP jouera le rôle du promoteur pour l’AADL 1 (2001-2002) 

et la CNL actuellement pour l’AADL 2 (2013). 

En 2004, les autorités algériennes ont lancé la construction d’un million de logements dans le 

cadre du programme quinquennal 2005-2009. Elles ont mis en œuvre une stratégie visant, à 

accroître de façon significative la production de logements et la résorption de l’habitat précaire 

                                                 
58

 Ibidem, nacira meghraoui chouguiat (2006), p 42.  
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à un rythme soutenu pour son éradication totale sur le territoire national.59 Un autre million de 

logement pour la période 2010-2014 sur différents segment, poursuit d’un programme d’un 

million de logement pour le quinquennal 2015-2019. 

 

Ces derniers programmes quinquennaux ont connu une diversification de l’offre gardant le LPL 

comme centre d’intérêt pour les ménage à faible revenu et les relogé du programmes 

d’éradication des bidonvilles , alterné par le programme de LV qui a connu une période de gel  

redynamiser dans le derniers quinquennal et l’apparition du logement promotionnelle public et 

reste le LPA comme formule de L’AAP.   

 

 

Dans toute ces diapositif, ya-t-il une politique bien dessiner ? bien étudier pour diminué 

réellement la crise du logement ? Ou le logement est juste une affaire politique ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
59 Dr MEZRAG Hadda, Le logement social collectif : Entre la conception et l’usage, thèse de doctorat, Université 

Mohamed Khider – Biskra, février 2015 
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Synthèse de la politique de l’habitat en Algérie après l’Independence  
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Figure 10 : Schéma représentant le développement de la politique de l’habitat en Algérie, entre formules, 

stratégies et institutions (source : auteure)   
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IV-4. Institutions concernés par l’attribution du logement :  

Le logement en Algérie est en premier lieu une affaire de l’Etat, dont actuellement le Ministère 

de l’habitat, d’urbanisme et de la ville (MHUV) est l’acteur central, représenté par la direction 

du logement DL comme service déconcentré à l’échelle de wilaya.  

 Logement = financement  

Logement = réalisation et suivie 

a- Les caisses de financement du logement en Algérie :  

 CNEP : Caisse National d’Epargne et de Prévoyance  

 CNL actuellement : caisse national du logement  

 

b- La maitrise d’œuvre de la réalisation du logement :  

 OPGI : Les Offices de Promotion et de Gestion Immobilières   

 AADL : Agence National pour l'Amélioration et le Développement du 

Logement 

 ENPI : L’Entreprise Nationale de Promotion Immobilière 

 Privé  

 

En deuxième lieu, le parc logement est cédé aussi au promotionnel libre et coopératives privées, 

détaché de l’institution central.  

IV-5- Conclusion :  

L’étude de la politique de l’habitat en Algérie depuis l’Independence, permet de nous montrer 

une sorte de courbe d’instabilité de stratégie dans la quête de satisfaire la demande en 

logement.  

Mais à cet instant, les besoin ne font qu’augmenter, le foncier dans les grandes villes tend à se 

raréfier, les villes deviennent saturées, et le citoyen postule encore pour bénéficier d’un 

logement. Comment se fait la gestion de la demande et de l’offre de logement dans les 

différents segments ? C’est ce que nous tenterons d’expliquer dans le prochain chapitre.  

 

 

 

http://www.mhuv.gov.dz/Pages/Article.aspx?a=17
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Chapitre V : Démarches d’attribution de logement : 

Acteurs et processus de prise de décision  

 

V-1-Introduction :  

Après une lecture et une compréhension de la progression de la politique de l’habitat en Algérie 

depuis l’indépendance à nos jours, on passe à la compréhension des procédures mises en place 

pour la gestion et l’attribution du logement. 

 

Compte tenu de la réforme institutionnelle évoquée dans le chapitre précèdent, la nouvelle 

stratégie est régie par un cadre juridique et législative dictant les différente procédures 

d’attribution du logement en Algérie. Pour cela, notre recherche était basée, d’une part, sur 

l’étude des décrets exécutifs propres à chaque partie traitée ; et d’autre part, sur l’examen de la 

réalité rapportée par les établissements concernés.   

 

V-2-Gestion de l’offre du logement : 

V-2-1. Définition de l’offre : 

L’offre est tout programme de logement distribué par l’état afin de répondre à un besoin et/ou 

une demande.  

L’offre englobe tout :  

- Les logements achevés et non attribué  

- Les logements en cours de réalisation  

- Les logements inscrits et non lancés (enveloppe financière attribué)  

  

    V-2-2. Critères d’évaluation de l’offre : 

L’offre se calcul à l’échelle central par le ministère de l’habitat, d’urbanisme et de la ville, par 

étude de besoin exprimé par le wali, dégagé des demandes postulé au niveau de chaque 

commune (un fichier des demandes élaboré au niveau du ministère d’intérieur)  

Une étude des besoins confrontés à la disponibilité du foncier et de l’enveloppe financière 

permet d’évaluer le nombre de logement à offrir, puis se divisera sur le pourcentage pour chaque 

wali délégué.   
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Figure 11 : schéma représentant le mécanisme de calcul de l’offre du logement 

(Source : auteure) 

 

V-2-3.Les segments de l’offre du logement :  

Avec l’avènement de la nouvelle stratégie de l’habitat, qui appelle à la diversification de l’offre 

de logement, l’état introduit dans sa palette 5 formules de choix de logement cadré par des 

critères d’éligibilité propre à chaque segment et fait recours en premier lieu au taux de revenus, 

dont :  

 

 Le logement social dit LPL (logement public locatif), apparu en 1998 

Formule totalement financée sur le budget de l’Etat ou de la collectivité locale, dédié 

aux ménages à bas revenu n’excédant pas 24.000DA/mois ou au relogement des 

occupants de bidonvilles dont des situations d’hygiène et d’insalubrité défavorables. 

-Toutes les modalités en rapport au LPL sont gérées par le Décret exécutif n°08-142 du 

05 du 11 mai 2008 fixant les règles d’attribution du logement public locatif. 

 Le logement promotionnel aidé LPA ex formule LSP (logement social participatif)  

Ce segment de logements dédié à ménages a moyen revenus ; l´accès à ce type de 

logement est réalisé d’une aide de l’état non remboursable et/ou d’un crédit bonifié 

selon un montage financier. 

Il est destiné à des postulants dont le salaire national minimum garanti et inférieur ou 

égal à six (06) fois le SNMG (entre 18.000 à 108.000 da). 

 

MHUV 
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P/APC

commune 

MHUV

wali

P/APC 

Exprime une demande  

Exprime une demande  
Etude et garantie un 

taux de l’offre selon 

les capacités 

Subdivision de l’offre 

selon les besoin exprimé    

http://www.elmouwatin.dz/IMG/pdf/ref/D%C3%A9cret08142-11-05-2008
http://www.elmouwatin.dz/IMG/pdf/ref/D%C3%A9cret08142-11-05-2008
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L’aide de l’état est d’une valeur de :  

- 700.000 Da lorsque le revenu est supérieur à une (1) fois le salaire national 

minimum garanti et inférieur ou égal à quatre (04) fois le salaire national minimum 

garanti ; 

- 400.000 Da lorsque le revenu est supérieur à quatre (4) fois le salaire national 

minimum garanti et inférieur ou égal à six (06) fois le salaire national minimum garanti. 

La différence entre le LPA et le LSP c’est la somme d’aide dont le LSP détient :  

Catégories Revenus (DA) Montant de l’Aide 

I Revenu Inférieur ou égal à 30.000 DA 500.000 DA 

 

II Revenu Supérieur à 30.000 DA Inférieur à 

48.000 DA 

450.000 DA 

III Supérieur à 48.000 DA Inférieur à 60.000 DA 400.000 DA 

Tableau 03 : Catégories d’aide de logement social participatif 

 Logement location-vente LV, apparu en 2001 

La location-vente est un mode d’accès à un logement avec option préalable pour son 

acquisition en toute propriété au terme d’une période de location fixée dans le cadre 

d’un contrat écrit. 

Ce segment est réalisé sur fonds publics, ressources bancaires ou autres financements. 

La location-vente est consentie à tout postulant dont le revenu est compris entre un 

montant supérieur à vingt-quatre (24) milles dinars est inférieur ou égal à six (6) fois le 

salaire national minimum garanti (SNMG), entre 24.000 et 108.000 da.  

 

-Les conditions d’éligibilité sont définies par le Décret exécutif n° 01-105 du 23 Avril 

2001, JORADP n°25, du 29 avril 2001 modifié et complété par l’arrêté du 23 juillet 

2001 et l’arrêté du 2 octobre 2013.  

 

 

 

 

 

 

 

 



Page | 52  

 

 Le logement public promotionnel LPP, apparu en 2013 

Le LPP est un projet immobilier d’intérêt public et bénéficiant de l’aide de l’Etat, destiné 

aux personnes ayant un niveau de revenus supérieur à six (6) fois et inférieur ou égal à 

douze (12) fois le salaire national minimum garanti SMIG . Entre 108.000 à 216.000 

DA  

Les bénéficiaires du logement promotionnel public sont soumis aux règles de la 

copropriété avec un transfert de propriété du logement établie par un acte de vente après 

l’achèvement de la construction et le paiement du bénéficiaire des sommes dues. 

-Géré par le décret exécutif du 15 juillet 2014 :  

 

 Le logement rural LR : 

Segment aidé par l’Etat, il a pour objectif la promotion des espaces ruraux et la fixation 

des populations locales. Il consiste à encourager les ménages à réaliser, en auto-

construction, un logement décent dans leur propre environnement rural. 

Le LR est destiné au   ménage inférieur ou égal à six (06) fois le salaire national 

minimum garanti (SNMG) ; à Toute personne qui réside dans la commune, ou exerce 

une activité en milieu rural peut bénéficier de l’aide de l’Etat à l’habitat rural. 

 

Le montant de l’aide est de : 

1.000.000 DA, pour les dix (10) wilayas du Sud (Adrar, Tamanrasset, Illizi Laghouat, 

Biskra, Béchar, Ouargla, El Oued, Ghardaïa et Tindouf)  

  700.000 DA pour le reste des wilayas. 

Remarque : ce segment n’est pas mise en œuvre sur la wilaya d’Alger, selon les 

orientations d’urbanisme de la capitale. 
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L’offre du logement en Algérie se résume dans le tableau ci-dessous, stipulant les modalités 

et les critères majeurs de distinction entre les formules d’offre :  

 

La 

formule 
Destination 

Critère 

d’éligibilité 

majeur 

Mode d’acquisition 

Maitre 

d’ouvrage/ 

promoteur  

LPL Les ménages à 

faible revenue  

Ne peut postuler 

d’un logement, tout 

personne qui :  

- Possède en toute 

propriété un bien 

immobilier à 

usage 

d’habitation ; 

- est propriétaire 

d’un lot de terrain 

à bâtir ; 

- a bénéficié d’un 

logement public 

locatif, d’un 

logement social 

participatif, d’un 

logement rural ou 

d’un logement 

acquis dans le 

cadre de la 

location-vente ; 

- a bénéficié d’une 

aide de l’Etat 

dans le cadre de 

l’achat ou de la 

construction d’un 

logement ou de 

l’aménagement 

d’un logement 

rural. 

Loyer 

Attribuer à une 

volonté de cession des 

biens et acquisition du 

logement après durée 

de 20 ans de loyer  

Les OPGI 

 

< a 24000 da 

LPA Les ménages à 

moyen revenue  

accession à la 

propriété juste après 

attribution  

OPGI-Privé  

Aidé 

financièrement 

 par la CNL  

< a 6* SNMG 

LV Les ménages à 

moyen revenue 

Location-vente 

Mode d’accès à un 

logement option 

préalable pour son 

acquisition en toute 

propriété au terme 

d’une période de 

location (max 20 ans) 

précédé d’un système 

de payement par 

tranches  

AADL 

>à 24.000DA 

et   

< à 6* SNMG 

LPP Les ménages à 

bon revenue  

Copropriété puis cédé 

à une vente sur acte 

ENPI –AADL 

>à 6*SNMG 

et  

< à 12*SNMG 

LR Les ménages à 

moyen revenue 

Aide de l’état à la 

construction d’un 

logement dans un 

terrain rural de propre 

propriété. 

Financé par la 

CNL récemment 

prise par les 

DLEP 

< a 6* SMNG 

*Le SMNG actuel est de 18.000 DA 

 

Tableau 04 : Tableau résumant la palette d’offre du logement en Algérie -critères et mode 

d’acquisition- (source : auteure) 
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V-3-Gestion de la demande du logement :  

La diversification de l’offre est établie afin de combler la demande élevée du logement et 

atténuer la crise. Chaque segment vise une catégorie spécifique des ménages, et rentre dans une 

grille de critères et de modalités propre à chaque formule, mais qui se converge tous selon la 

condition que l’attribution du logement soit octroyée aux personnes n’ayant pas un bien à usage 

d’habitation ni un titre de propriété individuelle, et n’ayant jamais bénéficié auparavant d’un 

logement de l’état ou d’aide de l’état dans le cadre d’achat ou de construction du logement.  

Il s’agit pour nous dans cette partie de tenter de comprendre le mécanisme de gestion de la 

demande depuis le dépôt de demande, le dossier fournie, les acteurs concernés, jusqu’au 

traitement et vérification de l’éligibilité des postulants. 

 

V-4.Critères d’éligibilité des bénéficiaires d’un logement 
Chaque segment possède à des critères définis initialement basé sur :  

- Les revenus du postulant et son conjoint  

- L’Age prioritaire et l’âge limite   

- La résidence dans une commune donnée pour une période définie.  

- Situation et condition de vie.  

Les conditions d’attribution du logement établies pour chaque segment -en annexe (03).    

 

V-4-1. Les demandes du logement public locatif (LPL) 

Les demandes pour un logement dit social sont introduites auprès des communes. Chaque 

postulant doit fournir un dossier complet, contenant les fiches et les papiers preuves à son 

éligibilité. Le dossier est traité et présélectionné au niveau du service social communal, puis 

des enquêtes sur terrain sont annoncé pour vérifier les conditions de vie, rapportées sur des 

fiches de notation, et enfin étudié et sélectionné dans des commissions de daïra. Une fois la liste 

des postulants conforme aux critères est prononcée, les OPGI adressent cette liste au filtre dans 

le fichier national du logement afin de vérifier si le postulant ne possède d’aucun bien à usages 

d’habitation et/ou bénéficier déjà d’un logement de l’état.  

Pour les bénéficiaires d’un logement public locatif, dans le cadre d’éradication des 

bidonvilles, un recensement des résidents de bidonvilles est fait par commune et adressé à la 

willaya pour la vérification de mérite réel de bénéficier d’un logement. 
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Postulant  
Dossier de demande du logement  Commune  

• Revenue  
• Résidence  
• Dossier 

complet  

Commission de DAIRA 

LPA-LR LPL 

1
er

 Vérification  

Statuer sur les listes des 
bénéficiaires 

Procédure de la demande du LPL et LPA  

Figure 12:  Schéma représentant la procédure général du 
traitement  de la demande du LPL et LPA (source : auteure)  

Listes  
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V-4-2. Les demandes de logement promotionnel aidé LPA (ex LSP) :  

La demande du logement dit social aidé est effectué soi par réorientation des postulants du 

LPL ; soit par une demande proprement dite déposé au niveau de la commune. Cette formule 

est exprimée par un programme d’offre du wali prononcé par une demande du wali délégué des 

13CA, récupéré des P/APC, les listes des postulants déjà vérifié à l’échelle local sont adressé 

aux promoteurs de réalisation. Dans le besoin de récupérer l’aide de l’état initié pour ce 

segment, les listes passent par les agences CNL qui font la vérification avant de donner la 

somme d’aide si les postulants répondent aux critères.  

 

V-4-3. Les demandes de logement en location-vente LV et du logement 

promotionnel public LPP : 

Les demandes sont exprimées sur un site web, avec une date d’ouverture d’inscription précise, 

les postulants remplient leurs informations destinées et le 1er traitement des demandes se fait 

automatiquement sur internet. Une fois le postulant est admis à la formule, il doit fournir le 

dossier exigé. Ces deux formules sont assez récentes et n’ont pas connu une production et 

distribution consistante.  

 

Dès lors, notre étude se focalise plus sur le logement public locatif LPL et logement 

promotionnel aidé. 
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Procédure de la demande du LV et le LPP  

LV LPP 

Tri automatique 

http://www.enpi.dz/ http://www.aadl.com.dz/ 

Inscription  

Recours au dépôt et à la 

vérification traditionnelle  

Figure 13 : Schéma représentant la procédure général du 

traitement de la demande du LV et LPP (source : auteure) 
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V-5-2. Logement promotionnel aidé LPA (ex logement social participatif)  

Dépôt de la demande  

Demandeur du logement LPA   Réorientation des demandeurs non éligible au LPL  

Dossier fourni  

Au niveau des APC  

Wali délégué 13 CA  

Demande exprimé par le 
programme du wali    

Promoteur  

Privés  Les OPGI   

Bénéficier 

d’aide de 

l’état  

Dépôt des listes au niveau 

des agences CNL  

Contrôle et passage au filtre   

Au niveau du fichier national 
du logement  

-- Une photocopie légalisée de la carte 

nationale d’identité ; 
- Un extrait de naissance N°12 
- Une attestation de travail datant de moins de 

6 mois  
- Un certificat de résidence  
- Une fiche familiale ou individuelle d’état-civil  
Les pièces justificatives du revenu : 
- Les Trois (03) dernières fiches de paie, 
- Ou, un relevé des émoluments (uniquement 

pour les salariés du secteur public, et 

comportant obligatoirement les montants du 
salaire 
- Ou, la dernière déclaration d’impôts sur le 

revenu  
- Ou, un certificat de non-imposition  
  
Si le postulant est marié, le dossier doit être 

complété par les documents ci-après 

concernant son conjoint : 
- Une attestation de travail datant de moins de 

6 mois ; 
- Un extrait de naissance (N°12); 
- Une photocopie légalisée de la carte 

nationale d’identité ; 
- Les pièces justificatives du revenu  

LA
 L

IS
T
E
  

D
EM

A
N

D
E  

Retour de la Liste des 
bénéficiaires d’aide  

V-5. Modalité du Traitement des demandes 

Dépôt de demande  

Dossier à fournir  

- acte de naissance  

- Document justificatif de la résidence  

- fiche familiale  
Avec acte de mariage ou pas  

- Relevé des émoluments  

- Certificat de travail  

- Certificat négatif (du postulant et son conjoint) depuis la 

conservation foncière  

- Certificat de non-assistance à l’assurance social (CNAS)  

-  certificat de non-assistance au registre de commerce 

(CASNOS)  

Au niveau communal (service social) 

parfois existe au niveau de la Daïra  

Enquête sur terrain  

Tri pré-sélectif  

Dossier complet  Répond aux critères*  

Vérification des informations fournie et 
des conditions de vie  

Passage à la commission 

de daïra  

- Statuer sur chaque demande  

-  vérifier leur conformité aux critères 

- Prononcer au caractère social avéré  

- Classement par priorité  

 Chef de daïra  

 Présidents des APC  

 Directeur de wilaya  

 Chargé du logement 

DL  
 Directeur des affaires 

sociales  
 OPGI  

 CNL  

 ON Moudjahidine  

Durée de 3 mois  

Passage au filtre au 

niveau du fichier 
national du logement 

(MHUV)  

Ressortir d’une liste 
des postulants 

éligibles  

Des enquêteurs agrées (connaisseur, 

généralement tiré des APC)  

+ 

Retour des listes au 

contrôle  
(Vérification des 

postulants)  

OPGI comme coordinateur 

entre le MHUV et LE WALI   

V-5-1. Logement public locatif LPL (logement social)  

 

Figure 14 : Modalités de gestion de demande du logement LPL et LPA en Algérie 

(Source : auteure) 
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V-6. Conclusion :  

Dans ce chapitre, la compréhension du processus de la gestion de la demande a l’instar de la 

diversification de l’offre, nous mène à apprécier la complexité de la démarche d’attribution de 

logement en Algérie qui se diffère d’un segment a un autre vue la multitude des acteurs et des 

organismes qui rentrent dans la vérification et la prise de décision.  

 

Conclusion de la deuxième partie :  

 

La gestion des demandes du logement pour chaque segment passe par une vérification d’abord 

au niveau local. Une sélection et vérification des dossiers et d’éligibilité en terme de salaire et 

revenue, âge, résidence, situation, condition de vie, priorité s’effectue, puis la demande passe 

par le filtre afin d’être contrôlée par le fichier national du logement auprès au niveau central 

(MHUV) signalant le mérite d’attribution du logement au demandeur données. 

 

La gouvernance électronique est quasiment absente dans le premier niveau de vérification des 

demandes, la gestion est assez traditionnelle et l’information est non fiable. D’ailleurs, comme 

le déclare le Ministre de l’Habitat, des falsifications absurdes se font par les demandeurs lors 

de dépôt des dossiers. A titre d’exemple, les fiches familiales, les certificats de revenu dépassé, 

et peuvent être compétemment erronées. 

 

Par ailleurs, la collaboration entre acteurs, le traitement des demandes et la prise de décision 

sont fondés sur le travail des commissions et lors des enquêtes de vérification sur terrain. A cet 

effet, les TIC ne rentrent à aucun moment dans la gestion préliminaire des postulants.  

 

La question était posée au niveau du MHUV sur la cause de cette déconnection total au niveau 

local, vu que l’information existe et qu’elle est même numérisée dans la majorité des cas. La 

réponse n’était pas assez claire, puisque selon un responsable chargé de la gestion de l’offre et 

de la demande : « Il n’y a pas un support commun, ni un numéro d’immatriculation commun 

qui peut faire le lien. On ne peut plus fonctionner par nom, ce n’est pas du tout fiable ». On se 

pose donc la question suivante : pourquoi ne pense-t-on pas la carte à puce, ou à la pièce 

d’identité biométrique ?  
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Partie 03 : 

Evaluation du Fichier National 

du Logement 
 
 
(John Naisbitt): « The new source of power is not money in the hands 

of a few but information in the hands of many » 
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Chapitre VI : Qu’est-ce que le Fichier National du 

Logement ? 
 

 

VI-1.Introduction : 

 

          Notre recherche a démarré par l’objectif d’explorer la manière dont les TIC peuvent être 

intégrées dans la gestion du secteur de l’habitat afin de transformer les différentes entités 

urbaines en une ville intelligente. Nous tenterons dans cette partie de confronter les 

connaissances acquises suite à l’examen de l’état de l’art à leur potentielle application dans le 

contexte algérien – ou plus précisément dans le processus d’attribution du logement en Algérie.  

Un outil de monitoring a été élaboré par les pouvoirs publics dans le but de gérer l’offre et 

traiter la demande du logement Il s’agit du Fichier National du Logement qui s’est imposé par 

le besoin de mieux contrôler l’éligibilité des bénéficiaires de logements en raison de l’abus 

constaté lors de l’examen des demandes, ou parfois dénoncé par les concitoyens.  

L’idée de la mise en place de ce fichier est apparue dès le début de l’an 2000, et ce suite au 

lancement de la nouvelle politique de l’habitat qui visait, comme nous l’avons vu dans les 

précédents chapitres à la diversification de l’offre. Cependant, aucun texte n’a officialisé ce 

projet. Jusqu’à l’an 2008. C’est à ce moment que l’on consacre au Fichier National du 

Logement une place dans le décret exécutif du 11 mai 2008. 

L’objectif consistait à collecter les informations auprès des différentes directions concernées 

par l’attribution du logement et l’alimentation de ce fichier national. Dans la présente recherche 

nous procéderons à l’évaluation de sa fiabilité et son efficience en tant qu’outil de contrôle, de 

monitoring et d’aide à la décision. 

Qu’est donc le Fichier National du Logement ? Comment s’est-il développé ? Où en est-il ? 

C’est précisément à ces questions qu’on tentera de répondre dans ce chapitre. 
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VI-2. Missions du fichier national : 

Le décret exécutif N 08-142du 11 mai 2008 fixant les règles d’attribution du logement public 

locatif, dans le chapitre IV, l’article 59 est intitulé le fichier national du logement. 

Il est créé auprès du Ministère chargé de l’Habitat un fichier national du logement où sont 

consignés l’ensemble des décisions d’attribution des logements publics locatifs, des logements 

sociaux participatifs, des logements cédés dans le cadre de la location-vente, des terrains à 

caractère social et des aides de l’Etat attribuées pour l’achat ou la construction d’un logement. 

Le fichier national est alimenté par le fichier de wilaya à travers les organismes statutairement 

habilités, ainsi que par les autres organismes de l’Etat ou des collectivités locales.  

« Créé auprès de Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, et alimenté par le fichier 

informatisé de wilaya, ce fichier national est destiné à recenser l’ensemble des informations 

relatives aux demandes et décisions d’attribution de logements par commune, de terrains à 

bâtir ou d’aides de l’Etat au logement, et à faire prévaloir le principe d’équité, de justice sociale 

et de transparence, conformément à l’engagement pris dans le plan d’action du Gouvernement 

« de mettre en œuvre de nouveaux mécanismes tendant à renforcer la transparence et 

l’équité dans la distribution de logements. »60 

Autrement dit, ses missions se résument comme suit : 

 La mission principale du fichier national du logement est de contrôler et vérifier et traiter 

les demandes des postulants posés dans un des segments du MHUV et même les autres 

secteurs - filtre et vérification  

 Aussi il veille à enregistrer tous les bénéficiaires d’un logement -alimentation et les 

mises à jour   

 

Dès lors, trois questions principales nous interpellent : 

- Comment collecter les informations depuis les différentes directions tout en aboutissant 

sur la coordination sur un même langage ?  

- Comment traiter les listes des postulants reçus des différents secteurs ?  

- Comment leur transmettre les résultats ?  

 

 

                                                 
60 Le Plan de Gouvernement, in Politique gouvernementale dans le domaine de l’Habitat, d’Urbanisme et de la 

Ville, septembre 2015 
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VI-3.Évolution et genèse des outils au cœur du FNL : 

 

Depuis 2008, dès sa mise en exécution, le Fichier National du Logement a connu plusieurs 

stratifications et développement dans le mode de collecte des données et aussi dans la 

transmission et la communication entre les acteurs pour la vérification des postulants. 

 

Dans un 1er temps, l’intercommunication se faisait par le biais 

des bilans ou des listes envoyées sous support CD à la 

Direction du fichier national qui s’occupe de la saisie et de 

l’élaboration du fichier et aussi la vérification des listes 

qu’elle transmet aux directions concernées par Fax.  

Cette procédure prenait énormément de temps, mais aussi 

manquait d’outil pratique et efficient.  

 

En 2011, pour une petite période, le travail a intégré la communication par email, et ce afin 

de faciliter le transfert des listes à enregistrer mais aussi à contrôler. Cela manquait de sécurité 

en premier lieu, et maintenait la tache de la saisie et de l’élaboration du fichier au niveau central, 

ce qui engendrait une lenteur dans la procédure du feedback. 

 

Ce n’est qu’en 2013, que le Fichier National du Logement a connu un saut technologique par 

l’intégration de l’application web, et le travail en collaboration dans un même noyau virtuel 

élaboré sous forme d’un espace intranet. 

 

« Le traitement et l’alimentation du fichier deviennent plus rapide et plus efficace depuis 

l’installation de la plateforme web » déclare Mme Touati, chargé de la sous-direction du fichier 

national du logement.  

 

 

CD-fax

emails 

espace 
intraNet 

Figure 15 : développement des outils du 

FNL (source : Auteure) 
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Blog 01 : Un intranet, qu’est-ce que c’est ? 

 

L’intranet est un espace de communication et 

d’information, un réseau informatique utilisé à l’intérieur 

d’une entreprise ou autre entité organisationnelle. Qui 

utilise les mêmes technologies qu'internet : logiciels, 

navigation, serveurs web et moteurs il permet de relier 

tous les employés dans le but de faciliter leur 

communication, leur collaboration et la gestion de leur 

travail. C'est donc l'équivalent d'un site web privé avec 

toutes les fonctionnalités de l'internet, mais surtout avec des applicatifs de gestion spécifiques 

aux besoins de chaque organisation. Il s’agit d’un moyen simple de partager et de valider les 

informations à l’intérieur d’une structure, principalement quand toutes les unités ne se trouvent 

pas sur le même site. Facile à mettre en œuvre de façon décentralisée, il offre l’avantage pour 

l’utilisateur de disposer d’une interface identique quel que soit le poste de travail auquel il se 

connecte. 

Intranet : quelle utilité et quelles fonctions ?61 

En effet, un intranet permet principalement deux choses : 

- Une centralisation des données : cela permet d’homogénéiser les données, d’éviter les 

doublons, d’optimiser les processus de traitement et d’accès à l’information, de faciliter 

la gestion des droits d’accès aux données. En outre, cette centralisation permet 

d’implémenter plus facilement et efficacement des outils statistiques. 

 

- Une optimisation de la communication interne, donc de la productivité. 

 

 

- L’intranet doit faciliter la production et la transmission rapide d’informations utiles à 

l’ensemble du personnel. Les bénéfices à attendre sont une amélioration des processus 

de travail : l’information devient unique, centralisée et accessible. Une économie de 

moyen, un gain de temps et d'efficacité pour les délais de production, de diffusion et de 

mise à jour de l’information sont les bénéfices les plus certains de l’intranet. Il permet 

de mettre en œuvre des outils de communication transverses facilitant ainsi les Echanges 

entre les différents services au sein d’un établissement. L’intranet devrait encourager 

l'interactivité en simplifiant le travail de groupe, et en assurant une meilleure 

coordination entre les services. 

 

 

 

                                                 
61 http://www.petite-entreprise.net/P-2198-83-G1-definition-d-un-intranet.html  

http://www.petite-entreprise.net/P-2198-83-G1-definition-d-un-intranet.html
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VI-4. Le langage et l’interface du fichier national du logement : 

Afin de coordonner les enregistrements issus de différentes sources, la direction du fichier 

national du logement, a établi un langage commun de saisie d’information sous une interface 

unique, un canevas type contenant :  

 

Nom prénom Date de 

naissance 

Lieu de 

naissance 

Fils de 

(père) 

Fils de 

(mère) 

commune wilaya Identification 

du bien 

adresse Commune Mention 

            

Figure 16 : Canevas type des données attributaire au FNL 

 

 L’enregistrement du bénéficiaire et de son conjoint sont aligné.  

 La saisie est en caractère latin. (une paille d’instruction de mode de saisie est établie 

afin d’unifier le langage)  

 Les noms enregistrés dans le fichier ne peuvent à aucun lieu être supprimé, une colonne 

de mention est rajoutée en cas d’erreur justifié.  

 

Le ministère chargé de l’habitat a défini un modèle-type de listes provisoires à contrôler qui 

doit contenir :  

- nom et prénom du postulant* (champ obligatoire) 

- sa date et lieu de naissance* (champ obligatoire)  

- sa filiation (père et mère)  

- lieu de résidence (adresse, commune, wilaya) 

 

Il est à remarquer que la date de naissance est obligatoire pour dépasser les homonymes. La 

filiation est aussi demandée pour la fiabilité des données.  

Un manque ou erreur dans les champs obligatoires, bloque et rejette la vérification. 

 

V-5. Le contenu du Fichier National du Logement :  

Les aspects enregistrés dans le fichier national du logement sont :  

- Toute personne bénéficiaire d’un logement public dans le cadre du  

 Social, logement public locatif (LPL)  

 La location-vente (LV) 

 Le logement promotionnel public (LPP) 
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- toute personne bénéficiaire d’une aide de l’état dans le cadre du  

 logement public aidé (LPA) ex LSP  

 logement Rural  

- Toute personne ayant déposé un acte d’urbanisme (permis de construire, certificat de 

conformité).  

 

Pour cela, le fichier national du logement fait appel aux différentes délégations pour son 

alimentation dont :  

 Les offices de Promotion et de Gestion Immobilière (OPGI) – concernant le 

renouvellement des contrats du logement social (LPL) 

 La caisse nationale du logement (CNL) – les bénéficiaires d’un aide de l’état dans le 

cadre de LPA, le rural ou autre ancienne formule  

 L’agence nationale d’ Amélioration et du Développement du Logement (AADL) - les 

bénéficiaires d’un logement location-vente  

 L'Entreprise Nationale de Promotion Immobilière (ENPI) - les bénéficiaires d’un 

logement promotionnel LPP  

 La direction d’urbanisme, d’architecture et de construction (DUAC) en collaboration 

avec les APC pour le recensement des déposants du permis de construire ou certificat 

de conformité (création d’un guichet unique)  

 

Dès lors les informations (données d’entrées) enregistré dans le fichier national sont alimentées 

principalement par OPGI, DUAC, CNL, AADL, ENPI qui appartient tous au MHUV.  

 

 

 

 

 

 

 

CNL OPGI DUAC AADL ENPI 

Figure 17 : Les sources d’alimentation du Fichier national du logement  

(Source : auteure)  
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Figure 18 : Schéma représentatif de la constitution du parc logement en Algérie et les acteurs qui rentrent en vigueur (source : auteur)   
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Figure 19 : schéma représentatif de la logique suivie par le FNL pour son alimentation (source : auteur)   
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Figure 20 : Mode de fonctionnement du fichier national du logement 

(Source : Auteure)  

 

VI-6.  Conclusion :  

Le fichier national du logement, comme outil de control mise en place sous une intégration des 

TIC et création d’un espace de connectivité entre les différents acteurs, dans le but de collecter 

les données nécessaire à vérifier l’éligibilité des postulants. Dans ce contexte, plusieurs 

stratégies étaient menées pour la récupération d’un taux plus élevé des données, les points 

suivants vont rapporter le mécanisme d’alimentation et de filtre propre pour chaque maille 

composante du fichier national du logement. Afin d’évaluer sa performance entre entrées et 

sortie des données. 
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Chapitre VII : Le Fichier National du Logement mis à 

l’épreuve  
 

VII-1. Introduction :  

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de notre objectif de recherche visant à évaluer la performance du Fichier national 

du logement. Cette performance qui est en premier lieu en lien directe avec la fiabilité de son 

contenu (données d’entrée) obtenu par le fait d’alimentation de part les différents acteurs et 

organismes. Dans ce chapitre, fondé sur les résultats obtenues de notre méthode d’enquête 

Delphi, le FNL est mis à l’éprouve. 

 

VII-2. Processus de collecte des données : 
Nous allons voir maintenant le mécanisme d’alimentation du Fichier National de Logement par 

les différents acteurs concernés. Les aspects que l’on traitera englobent les mises à jour, les 

archives, le type de données d’entrée, support, la fiabilité et les stratégies menées pour récupérer 

les informations échappées.  

 

VII-2-1.La Caisse Nationale de Logement :  

 

 

La caisse nationale du logement est la direction distributaire des aides de l’état dans le cadre 

de réalisation ou d’achat d’une construction à usage d’habitation. La Caisse Nationale du 

Logement (CNL) est un établissement public à caractère industriel et commercial, créé en 1991 

et placé sous la tutelle du Ministre chargé de l’habitat et de l’Urbanisme. 

 

CNL OPGI DUAC AADL ENPI 

Fichier 
national du 
logement  

Input (donnée 
d’entrée) –

alimentation  

Output (donnée de 
sortie) –résultats  
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La CNL a pour missions principales de : 

 Gérer les aides et les financements de l’Etat en faveur de l’habitat, notamment en 
matière de promotion du logement à caractère social, de loyers, de résorption de 

l’habitat précaire, de restructuration urbaine, de réhabilitation et de maintenance du 

cadre bâti. 

 Promouvoir toutes formes de financement de l’habitat et notamment du logement à 

caractère social, par la recherche et la mobilisation de sources de financement autres 

que budgétaires.62 

La CNL regroupe 49 agences à l’échelle nationale inscrite dans chaque wilaya, et 13 directions 

régionales.  

- Type de données d’entrée fourni au fichier national du logement :  

Etant donné que la CNL est le participant officiel dans le financement du logement LPA ex 

LSP, LR, LV récemment, et d’autre formules anciennes RHB, HR, …, elle contient une 

direction du fichier national qui récence la totalité des bénéficiaires et les inscrit dans le fichier 

national du logement dans l’espace intranet.  

- Les mises à jour :  

Selon la procédure du traitement de la demande du logement de formule LPA, déjà élaboré dans 

le chapitre 04 du présent mémoire, les listes des postulants sont adressées aux agences CNL par 

les promoteurs. Ces listes passent par deux échelles de filtre :  

 1er filtre au niveau du Fichier National du Logement  

 2éme filtre au niveau de la conservation foncière. 

 Une fois le contrôle est fait, les listes des personnes éligibles (admissibles) à bénéficier d’une 

aide de l’état sont transmises par les différentes agences CNL à la direction du fichier par le 

biais d’une application web propre à la CNL (dite espace d’assainissement) qui contient deux 

branches : une branche produit (communique les listes à vérifier), et une branche fichier 

(enregistre ou supprime les bénéficiaires).  

Les listes sont récupérées par la direction du fichier central de la CNL une fois par semaine et 

transférées au Fichier National du Logement dans l’espace intranet. 

 

 

                                                 
62 Site officiel de la CNL, http://www.cnl.gov.dz/fr/presentation/missions  

http://www.cnl.gov.dz/fr/presentation/missions
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- Les archives :   

La CNL existait depuis 1991 pour le financement et la distribution des aides de l’état dans la 

construction du logement. Or le fichier est lancé en 2008, la transcription était manuelle dans 

ses débuts, puis la CNL a lancé une grande opération d’informatisation des listes d’archives 

des bénéficiaires manuscrites dans des fichiers numériques toute en les communiquant au 

Fichier National du Logement dans ses débuts sur un support CD. Mais cela reste incomplet 

selon la déclaration de la direction du fichier CNL, car il y avait des pertes d’archives dans 

certaines agences. 

 

       VII-2-2. L’OPGI 

 

L’Office de Promotion et de Gestion Immobilière a été créée par le Décret 76-143 du 

13/10/1976 arrêté en tant qu’établissement public à caractère administratif (EPA). Elle a été 

transformée dans sa nature juridique par le décret 91-147 du 12/05/1991 en tant 

qu’établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC). Elle est dotée, de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière.  

CNL OPGI DUAC AADL ENPI 
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Figure 21 : Mécanisme d’alimentation du FNL de la part CNL 

(Source : auteure) 
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Elle peut exercer son activité sur l’ensemble du territoire national. Elle est chargée dans le cadre 

de la mise en œuvre de la politique sociale de l’Etat, de promouvoir le service public en matière 

de logement, notamment pour les catégories sociales les plus démunies.  

Ses principales missions consistent à assurer la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le compte 

de l’Etat, pour la réalisation du Logement Social et sa gestion. L’OPGI assure également les 

missions de promoteur pour les logements sociaux participatifs. En plus de ces taches, l’office 

assure le rôle d’administrateur de biens pour le patrimoine cédé.63 

- Type de données d’entrée fourni au fichier national du logement :  

Selon la procédure du traitement de la demande du logement de formule LPL, déjà élaboré dans 

la deuxième partie du présent mémoire, l’OPGI est le promoteur et le chargé des listes des 

postulants approuvés à l’offre de LPL pour la vérification et puis l’enregistrement des 

bénéficiaires une fois le logement est attribué à la location.   

- Stratégie de récupération des données au niveau des OPGI :  

‘Acquisition des logements sociaux par leurs occupants ayant le statut de locataires’ 

 La procédure administrative d’acquisition des logements sociaux relevant des biens de 

l’Etat est allégée au profit de leurs occupants, ayant actuellement le statut de locataires.  

 

- Mai 2013 : Les autorités algériennes accélère la cadence de vente des logements 

relevant des OPGI mis en exploitation avant 2004 aux locataires. 

- A partir de novembre 2016 : Permission de la régularisation et la vente de logements 

relevant des Offices de promotion et de gestion immobilière (OPGI) au profit de leurs 

occupants, autres que les bénéficiaires initiaux. 

 

Le citoyen qui souhaite acquérir son logement peut s’adresser directement à l’OPGI (Office de 

promotion et de gestion immobilière). L’OPGI fera, entre autres, une évaluation de principe du 

logement avant de transmettre le dossier aux services des Domaines pour une évaluation 

définitive. Cette procédure est initiée afin de récupérer les données perdues des anciens 

bénéficiaires d’un logement publics locatif ou les personnes ayant acheté les logements au 

marché noir (pas-de-porte) et les inscrire au fichier national. 

                                                 
63 Site officielle de l’OPGI, http://www.opgi.dz/opgi_darbeida/presentation%20de%20l'office.asp  

http://www.opgi.dz/opgi_darbeida/presentation%20de%20l'office.asp
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Cependant, cette stratégie n’a pas eu beaucoup d’écho par les citoyens, par peur d’être 

sanctionné dans le fichier.  

- Alimentation du fichier :  

L’entrée des données est faits sous la charge des OPGI, dans l’espace FTP du Fichier National 

du Logement une fois les contrats sont effectué ou renouvelé avec les bénéficiaires du LPL.  

Les demandes d’acquisition du logement LPL sont aussi vérifiées et filtré au niveau du fichier 

national du logement avant d’être transmise aux domaines pour un acte authentique.  
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Figure 22 : Mécanisme d’alimentation du FNL de la part de l’OPGI 

(Source : auteure) 
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VII-2-3.La DUAC :  

        

 

La direction d’urbanisme d’architecture et de construction est une direction appartenant au 

ministère de l’habitat d’urbanisme et de la ville, chargé de différentes taches, dont 

l’alimentation du fichier par l’enregistrement des personnes ayant déposé un des actes 

d’urbanisme (les permis de construire et les certificats d’urbanisme ) qui fait l’objet que le 

postulants à un bien à usage d’habitation .  

Avant 2015, la DUAC était la seule à étudier et délivrer les actes d’urbanismes dont le permis 

de construire. L’enregistrement était manuscrit dans des registres, classé par commune.  

Mais suite à une instruction formulée par le Ministère de l’Habitat, l’Urbanisme et la Ville, il 

a été procédé au tri et à l’informatisation des données, et ce afin d’alimenter le Fichier National 

du Logement. Mise à part les archives qui n’étaient pas tous transmis, l’information était 

complète jusqu’au là, car la DUAC avait tous les documents (les actes, l’identification des 

propriétaires ….) pour remplir le canevas type du FNL.  

Par ailleurs, dans un souci de décentralisation, et suite à la création du guichet unique par ordre 

de la loi 15-19 inscrit dans le décret exécutif du 25-01-2015, la tâche de la livraison des permis 

de construire et tout acte d’urbanisme a été confiée à l’Assemblée Populaire de la Commune.   

Dès lors, la DUAC est devenu juste le coordinateur et le point de convergence entre les APC et 

le MHUV, dont elle regroupe l’ensemble des actes d’urbanismes délivré par les APC dans un 

même fichier qui alimente systématiquement le Fichier National du Logement.  

Si sur le plan réglementaire les étapes sont clairs, la réalité est tout autre. Le service d’urbanisme 

avec le guichet unique dans les APC est encore à ses débuts et effectue très lentement la tâche 

d’enregistrement des actes d’urbanisme. En effet, les manuscrit, classés dans un registre sont 

souvent incomplets et non adressés au DUAC de façon permanente. 

Pour cela, les SUCH « les subdivisions d’urbanisme, de construction et d’habitat », a décidé de 

suivre de près et de statuer sur la mission du guichet unique dans chaque commune. Et font de 

leur part le transfert des listes des déposants d’un acte d’urbanisme.  

La SUCH délivre des bordereaux des gens ayant acquis un permis de construire / certificat 

d’urbanisme…. La liste est saisie par le bureau d’ordre général dans un fichier de format 

CNL OPGI DUAC AADL ENPI 
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excelle, mais l’identification manque de plusieurs informations (date de naissance, filiation….), 

ce qui bloque sa superposition dans le Fichier National du Logement compte tenu de sa non 

concordance au canevas type.  

Le transfert des listes entre SUCH et le bureau d’ordre général est encore effectué de manière 

traditionnelle (imprimé ou sur clés USB). Une fois la liste est saisie, elle sera récupérée par un 

autre bureau du fichier au niveau de la DUAC qui fait l’ancrage direct de ces listes dans le 

Fichier National du Logement dans un espace intranet.  

« Dans le cadre de la modernisation et de l’allègement des procédures administratives, la 

wilaya d’Alger a décidé d’améliorer la gestion des actes d’urbanisme et de se doter d’un 

système performant qui lui permet d’intégrer, d’exploiter, d’analyser et de gérer les dossiers et 

l’information en temps réel», déclare Mohamed-Yazid Gaouaoui, directeur de l’urbanisme, de 

l’architecture et de la construction de la wilaya d’Alger.64   

 

                                                 
64 Boualem TOUARIGT, un sens à tout acte, Direction de l’urbanisme, de l’architecture et de la 

construction de la wilaya d’Alger, el djazair.com, N°102, jan 2017  
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Figure 23 : Mécanisme d’alimentation du FNL de la part de la DUAC 

(Source : Auteure) 
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Dans ce contexte, une plateforme web est en période de test, qui met les différentes subdivisions 

de la DUAC sur le même réseau avec la direction du fichier propre aux actes d’urbanismes, 

pour alimenter le fichier des permis et des certificats qui alimente à son tour le fichier national.  

 

VII-2-4.L’AADL et l’ENPI :  

 

 

L’Agence National d’Amélioration et de Développement du Logement (AADL), et 

l’Etablissement National de la Promotion Immobilière (ENPI), sont des organismes affiliés au 

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville. Ils sont chargés de l’offre de logement 

sous segments de LV et LPP, comme nous l’avons expliqué dans le chapitre 05 du présent 

mémoire. La demande de logement au sein de ces deux organismes s’effectue directement en 

ligne dans un site internet et dans une période donnée. 

Le filtre et la sélection des postulants sont automatiquement informatisés, puis transféré 

directement au Fichier National du Logement, et ce du fait que les segments en question ont vu 

le jour après le lancement de l’idée de créer un Fichier National de Logement en l’an 2000.  
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Figure24 : Mécanisme d’alimentation du FNL de part l’AADL et L’ENPI 

(source : auteure)  
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VII-2-5.Les domaines ‘ conservation foncière’    

  
La direction générale des domaines nationaux est une 

direction du ministère de finances contient des services :  

- Au niveau central  

- Au niveau régional  

- Au niveau wilaya  

- Au niveau intercommunal  

 

 Au début, le Ministère de l’Habitat, l’Urbanisme et la 

Ville demandait d’avoir la mention négative (celle qui 

confirme l’éligibilité du demandeur – dit le négatif) dans 

le dossier de demande de logement afin de vérifier si le 

postulant ne possède aucun bien privé à usage 

d’habitation.  

L’obligation de joindre le négatif, qui peut être récupéré 

auprès du service intercommunal de lieu de résidence, a 

engendré une pression ingérable au niveau des services de 

la conservation foncière, ce qui ce qui les a contraints à 

refuser d’appliquer cette tâche et de demander à la tutelle 

de réfléchir à une autre alternative.  

Par ailleurs, le dit négatif est demandé auprès du service 

intercommunal de lieu de résidence, ce qui n’est pas assez 

pertinent puisque le postulant peut posséder un bien 

ailleurs. S’ajoute à cela la lenteur de la procédure de 

vérification au sein même d’un service local.  

Après une présélection des postulants, le feedback prenait 6 à 8 mois, car les services de 

conservation foncière devaient fouiner dans tous les enregistrements manuscrits (registres).   

Afin de répondre à la revendication des services de conservation foncière, la demande du 

négatif s’est délocalisée. Désormais, le Ministère de l’Habitat, l’Urbanisme et la Ville prend en 

charge la tache de vérification.  

Aujourd’hui la procédure est différente. La Direction du Fichier National du Logement envoie 

un CD contenant les listes des noms des postulants à la direction des domaines (puis au service 

intercommunal), et ce afin qu’ils puissent vérifier dans leur fichier si le postulant ne possède 

Blog 02 : Les biens immobiliers  

L’Etat à l’instar des collectivités publiques 

possède des biens immobiliers qui forment 

le domaine de l’Etat et qui se divise en 

deux masses : le domaine public et le 

domaine privé. 

L’Administration Domaniale et Foncière 

joue un rôle majeur sur le plan socio-

économique dans notre pays du fait 

qu’elle agit en tant qu’expert et notaire de 

l’Etat en matière d’opérations foncières et 

immobilières. Elle a pour missions 

essentielles : 

- d'organiser la gestion des patrimoines 

publics et de veiller à toute atteinte 

physique ou juridique aux biens de l’Etat  

- de contrôler les conditions de fond et de 

forme des documents portant sur la 

propriété immobilière publique ou privée 

et sur les autres droits réels immobiliers. 
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pas un bien privé (terrain, construction, héritage...) d’usage d’habitation. C’est ainsi, qu’en 

2011, suite à une instruction du Ministère, la Conservation Foncière a entamé l’informatisation 

et la saisi des biens en utilisation un logiciel.  

Citons aussi que dans le processus de formulation de cette application d’enregistrement des 

biens, qui nécessite d’effectuer plusieurs étapes, la Conservation Foncière est à peine à la 

première étape, celle de l’enregistrement des noms de chaque personne ayant un bien. Les 

inscriptions du type, la surface, la localisation et tout autre détail constituent les prochaines 

étapes. C’est dire que cela affecte la fiabilité de l’information donnée du fait que les homonymes 

des bénéficiaires d’aide ou de logement de l’état, augmente par la suite le taux des recours. 

 

VII-3-Fonctionnement :  

        VII-3-1. Sécurité, efficacité et transparence : 

L’alimentation actuellement se fait dans un espace intranet, ce qui rend nécessaire d’évaluer le 

degré de sécurité et d’efficacité de cet espace virtuel. 

L’intranet assure une centralisation des données, comme toutes les informations uploadées ou 

downloadées le sont vers ou depuis un serveur commun à tous via une interface unique. La 

même information est accessibles à tous ceux qui ont le droit d’accès, où qu’ils soient. C’est le 

principe d’intranet. 

Les intranets offrent la possibilité de mettre en place de nombreuses fonctionnalités qui 

vont favoriser la communication, l’échange et la complémentarité des collaborateurs et 

des services. En effet, cet espace est le coordinateur entre les différents donateurs des 

informations. Cet espace est conçu dans un système VPN (virtuel private network), ce système 

assure une sécurité maximale de l’information centralisé.  
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Blog 03: Virtual private network VPN ou réseau privé virtuel  

Le VPN est un système permettant de créer un lien direct entre des ordinateurs distants. Cette 

technologie, très utilisée dans le monde de l'entreprise, permet de créer un tunnel (une liaison 

virtuelle), via Internet, entre deux réseaux physiques géographiquement distants et ce, de 

manière transparente pour ses utilisateurs. Eux seuls y ont accès (d’où son caractère privé) et 

les données envoyées au travers de ce tunnel sont chiffrées. Ceci garantit aux utilisateurs d'un 

VPN qu’en cas d'interception malveillante (espionnage, intrusion, etc.), les données soient 

illisibles pour des tiers.65 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Schéma représentant la logique du VPN 

Le transfert des données se fait dans un espace FTP « file transfert Protocol », dont la direction 

de fichier concerné copie les listes des mises à jour directement dans le serveur du fichier central 

sous une nomenclature unifié (direction –mois –année).afin que les fichiers se regroupent créant 

un fichier national. 

L’accès par les différents réseaux est assuré par un compte privé pour chaque employé avec un 

mot de passe, et chaque action de rajout ou de modification est rapportée par l’identification de 

son chargé. Dans le but de marquer les responsabilités de qui a fait quoi et parcourir le fichier 

de tout privilège ou cas de corruption.  

 

 

                                                 
65 Jean-Marc Bourguignon , http://www.wefightcensorship.org/fr/article/virtual-private-network-vpn-ou-reseau-

prive-virtuelhtml.html  

http://www.wefightcensorship.org/fr/article/virtual-private-network-vpn-ou-reseau-prive-virtuelhtml.html
http://www.wefightcensorship.org/fr/article/virtual-private-network-vpn-ou-reseau-prive-virtuelhtml.html
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Blog 04 : File Transfer Protocol (protocole de transfert de fichier), ou FTP  

Est un protocole de communication destiné au partage de fichiers. Il permet, depuis un 

ordinateur, de copier des fichiers vers un autre ordinateur du réseau, ou encore de supprimer ou 

de modifier des fichiers sur cet ordinateur. Ce mécanisme de copie est souvent utilisé pour 

alimenter un site web hébergé chez un tiers.66 

Le protocole FTP a pour objectifs 67de : 

 permettre un partage de fichiers entre machines distantes 

 permettre une indépendance aux systèmes de fichiers des machines clientes et serveur 

 permettre de transférer des données de manière efficace 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 : Schéma représentant du Protocole de transfert des fichiers FTP 

 

Transparence : le Fichier National du Logement est considéré comme une boite noire, 

personne ne peut percevoir son contenu, même pas les différentes organisations tutelles du 

MHUV. Les informations sont fermé et privilégie qu’à la direction central qui s’occupe du filtre 

et du traitement.  

Synthèse :  

- Sécurité extrême  

- Partage des données à temps réel et de maniéré de plus au moins pratique.  

- Critère d’OPEN source et de transparence est absent. 

 

                                                 
66 http://www.culture-informatique.net/cest-quoi-un-serveur-ftp/   
67 Jean-François PILLOU, Le protocole FTP (File Transfer Protocol) » issu de CommentCaMarche.com, 

septembre 2015 
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    VII-3-2.Filtre et vérification : 

Le Fichier National du Logement contrôle toute demande de logement si les postulants ne 

marquent pas une présence d’un bien à usage d’habitation déjà inscrit dans le fichier.  

La direction du fichier reçoit les listes a contrôlé de part différents organismes :  

- promoteurs (OPGI « LPL », AADL « LV », ENPI « LPP ».)  

- Caisse national du logement CNL « LPA, LSP, aide »   

- les différents ministères (dans le cadre de logement de fonction) 

- les DLEP (Habitat rural)  

- FNPOS, fonds national de péréquation des œuvres social (LS, LPA) 

 

 

Blog 05 : Objectif du FNPOS 

FNPOS est un fonds du ministère du travail, d’emploi et d’assurance social. Conformément à l’article 

5 du décret exécutif n°96-75 du 3 février 1996, le FNPOS a pour objectif : 

Aider et soutenir les salariés cotisants pour financer l’accession à un logement social participatif ou la 

construction d’un logement rural, ainsi que d’entreprendre toutes actions et mobiliser toutes sources de 

financement pour la création et gestion des structures de repos et détente au profit des travailleurs 

salariés.68 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
68 Site officiel du FNPOS : http://www.fnpos.dz/ 

Liste des postulants  

Envoyé au MHUV  

Contrôlé via  

Le fichier national 

du logement  
Postulants positif  

Postulants négatifs/ admissibles  

Potentiellement bénéficiaires  

Retour de la liste à la 

direction donnée   

Gens filtrés   

Ayant déjà un logement    

Recourt au niveau de 

la wilaya / ou DGL     

Homonymes (fournir 

une preuve)      

Note 

Figure 27 : Procédure de filtre et de vérification (source : auteure) 
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Le retour de vérification comprend :  

- Une liste sous format excelle où figure :  

 Une feuille d’un tableau d’identification des postulants positif ayant déjà un bien 

à utilisation de logement, avec le type du bien (LV, LPL, CNL, permis…) avec leur 

adresse et commune  

 Une feuille d’anomalie soi de saisie, ou information incomplète que le système 

n’a pas pu traiter.   

- Un bordereau quantitatif du nombre des personnes positif et négatifs, nombre 

d’anomalie.  

Suite à cela, ce sont les directions concernées avec des applications locales qui se chargent du 

retraitement des listes obtenues selon les règles de gestion propre à leur formule pour pouvoir 

en retirer les postulants éligibles dits bénéficiaires.  

Durée de retours des réponses ‘ feedback des listes à contrôler ’ :  

Cela dure 2 à 3 jours jusqu’à une semaine au plus tard, car ça dépend de la présence de la 

personne chargé du contrôle.  

Le filtre et le traitement n’est pas automatique, par le fait que le fichier est clos pour les 

différentes institutions. Dès lors, la vérification est faite au niveau central à travers une série 

d’applications et de traitement par principe d’analyse des similitudes de texte (nom-prénom-

date de naissance). Les erreurs de saisies se répercutent sur la fiabilité des résultats.  

Résultats :  

Selon la direction central du fichier national du logement, depuis son établissement, le niveau 

de filtre est arrivé a décelé une moyenne de 12% des postulants Ce pourcentage varie selon la 

source des listes à traiter. Dans certain cas, le filtre atteint les 50 et 60% quand il s’agit des 

demandes exogènes formulées par les autres ministères dans le cadre du logement de fonction.  

 

 

 

 

 



Page | 84  

 

VII-4.Analyse des résultats des enquêtes :  

Notre méthode d’enquête Delphi, fondée sur les interviews auprès des acteurs concernés, nous 

a dévoilé le fonctionnement détaillé du Fichier National du Logement, et le cheminement des 

données et des informations. Cette méthode nous a permis aussi de comprendre le niveau d’e-

gouvernance dans le secteur de l’habitat mais aussi le niveau de défaillance dans le traitement 

et le monitoring des données.  

Nous présentons dans ce qui suit les résultats de notre évaluation de Fichier National du 

Logement. : 

1-fonctionnement :  

- Le fichier se dessine sous forme de réseau d’acteurs en ligne, reliés dans un espace 

intranet où l’échange de données et le traitement des résultats s’effectuent.  

-  Quelques maillons possèdent eux-mêmes leur propre réseau et leurs acteurs 

décentralisés chargés de collecte et de traitement des données (exemple la CNL)  

- Le fonctionnement actuel est assez rigide, mais non pas automatique.  

2-Contenue et niveau de fiabilité : 

- Pour ce qui appartient au MHUV est plus au moins maitrisable, mis à part quelques 

failles dans les archives perdues.  

- La liste contenant les propriétaires des biens privés ayant des actes authentiques n’est 

pas comprise dans le fichier  

- La liste des propriétaires relevant du promotionnel libre n’est pas comprise dans le 

fichier 

- Des stratégies menées pour améliorer le contenu (régularisation des actes, 

régularisation de propriété) n’ont pas vu de suites. 

 

 En guise d’analyse du contenu, on comprend la logique suivante :  

 La récupération des données et l’alimentation du fichier, par les différents organismes 

affiliés directement au MHUV est relativement réussie et bien effectuée 

 Toute information qui relève de la responsabilité des structures décentralisées est non 

transmise et ne figure pas sur le fichier car perdue. Malgré les stratégies élaborées le 

manque de communication affecte sévèrement la fiabilité de l’information.  
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3- Le fichier, comme outil technique :  

- La logique de conception du fichier exige un degré maximal d’attention et de 

concentration afin d’assurer la fiabilité de l’information. Or plusieurs défaillances 

peuvent être relevées à cause des points suivants : 

  Erreur de frappe et de saisie rejetée par le système dans la phase d’analyse et de 

vérification.  

  Homonymes  

  Données incomplètes pour la simple raison qu’une identité imprécise ne 

comportant pas par exemple la date de naissance (présumé né) bloque les résultats.  

  La saisie selon les normes établies présente une complexité pour les personnes 

en charge d’effectuer cette tache au sein des directions concernées par 

l’alimentation. Le personnel concerné bien que dans sa majorité est composé 

d’informaticiens, témoigne de la complexité du programme informatique utilisé 

et atteste le fait qu’il soit mal conçu.   
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Figure 28 : schéma représentatif de la synthèse d’analyse de la logique d’alimentation du FNL (source auteure)   
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Figure 29 : schéma représentatif de la synthèse d’analyse de fiabilité du FNL (source auteure)   
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Conclusion de la troisième partie  
 

Le croisement des données recueillis lors de notre enquête qui visait l’évaluation du Fichier 

National du Logement nous a permis de faire ressortir les faiblesses et les atouts de cet outil. 

Nous pouvons les résumé comme suit : 

- L’intégration des TIC :  

Le Fichier National du Logement permet de recueillir et capitaliser des données indispensables 

à l’évaluation de l’éligibilité ou non des postulants à un logement public. L’intégration des TIC 

(intranet, FTP, application de traitement, etc.) ont permis d’élaborer cet outil d’aide à la 

décision.  

- Fonctionnement sur un espace interactif : 

Le fichier, par sa nature, reçoit des données et fait un retour de résultats grâce à un control. 

L’internet constitue la base de cette interaction entre l’administration centrale (MHUV) chargée 

du control et du traitement et les organismes attributaires du logement (fournisseur 

d’information d’acquisition et vérificateur d’information avant attribution). Compte tenu du fait 

que la Direction du Fichier National soit la seule autorisée à accéder à l’ensemble de données 

collectées, les données collectées manquent totalement de transparence. 

- Interaction et collaboration :  

Une interaction et collaboration qui peut être qualifiée d’opérante est établie à l’aide de la 

plateforme web entre les acteurs internes de MHUV, ce qui favorise la communication de 

l’information pratiquement en un temps réel. En effet, comme nous l’avons vu dans le Chapitre 

précédent du présent mémoire, le fichier comporte un espace d’enregistrement des données 

communiquées par la CNL, l’OPGI, l’AADL, l’ENPI et la DUAC – tous relevant directement 

de leur tutelle, le MHUV.  

Cependant, puisque le parc logement en Algérie n’appartient pas entièrement à l’Etat, le 

domaine privé est complètement négligé. Il s’agit là des propriétés relevant du domaine du 

promotionnel privé et aussi le bien privé à usage d’habitation. Ces deux segments gérés par les 

domaines dont la Conservation Foncière, ne sont pas connecté directement et instantanément 
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au fichier. Du fait de cette différence de réseaux, le problème de la sectorialité n’a pas pu être 

dépassé.  

- L’efficacité :  

Dans les limites de son fonctionnement et selon son contenu, le Fichier National du Logement 

est relativement efficace, interactif et répond à des demandes en un temps record, à condition 

que le responsable du Fichier effectue la recherche. Cependant, le principe de l’intelligence 

requiert l’obtention de réponse de manière systématique sans dépendre d’une personne 

physique.  

- La fiabilité de l’information :  

Compte tenu du nombre de recours qui ont reçu une réponse favorable, la fiabilité de 

l’information n’a pas encore atteint le standard souhaité. Plusieurs défaillances d’ordre 

technique causent des erreurs dans le filtre des demandes, tels que les homonymes. Cela est dû 

au mode programmatique relatif au système de langage informatique limité adopté pour 

l’élaboration du fichier. 

- Limites du Fichier National du Logement : 

Le Fichier National du Logement se limite à des résultats liés à l’accession à un logement ou à 

une aide de l’Etat. Les résultats se résument donc à ces deux aspects. Alors que dans une ville 

intelligente, la superposition des données est initiée afin de répondre à un vaste champ de 

demande de manière optimale. En d’autres termes, il s’agit d’optimiser le temps, les 

déplacements et les ressources. Or le Fichier National du Logement n’a pas encore parvenu à 

traiter et gérer une demande de logement sous tous ses aspects (localisation, disponibilité du 

foncier, etc.). C’est dire que plus le degré des résultats obtenus est avancé, plus le fichier jouera 

le rôle d’un outil incontournable d’analyse et d’aide à la décision.  

- La sécurité :  

Notre enquête a constaté que le fichier bénéficie d’un système de sécurité extrême grâce au 

VPN. Par ailleurs, en examinant le volet de la sécurité face au risque de la corruption, il a été 

relevé que l’identification des employés utilisateurs se fait par un compte privé et un mot de 

passe. Ainsi chaque élément porté sur le fichier, est accompagné d’une trace identifiant la 

personne qui a exécuté l’opération.  

Malgré ces zones d’ombres, il est important tout de même de reconnaitre, que le fichier a réussie 

au-delà de certaine failles de créer un espace développé de collaboration entre les différentes 

sources d’information. Ceci témoigne de la volonté des pouvoirs publics à développer l’e-

gouvernance du moins dans le processus de traitement des demandes d’attribution de logement.  
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Conclusion générale :  

Dans cette recherche, nous avons été motivés par l’exploration de la question de l’e-

gouvernance et l’opportunité qu’elle pourrait présenter pour améliorer la gestion de l’habitat. 

Pour cela, nous avons jugé nécessaire de définir ce concept et même celui dont il découle, c’est-

à-dire la ville intelligente. Nous nous sommes attelés dans un premier temps d’examiner ses 

fondements et ses principes, puis nous nous sommes penchés sur l’exploration d’exemples 

étrangers afin de mieux cerner le processus d’intégration des technologies de l’information et 

de la communication dans la gestion urbaine. Toutefois, ce qui nous motivait davantage c’était 

l’évaluation de la fiabilité et l’efficience du Fichier National du Logement, qui a été conçu en 

Algérie comme un outil d’aide à la décision pour l’attribution d’un logement public  

Avant d’entamer notre évaluation dudit outil, nous avons jugé nécessaire de parcourir 

l’évolution de la politique de l’habitat en Algérie. Ceci nous a permis de cerner le contexte qui 

a contraint les pouvoirs publics à opter pour l’élaboration du FNL. 

La sévérité de la crise de logements qui a atteint son apogée vers la fin des années 1980 a 

contraint les pouvoirs publics à tracer une nouvelle politique de l’habitat. Celle-ci est fondée 

sur la diversification des formules d’offre : logement locatif public (connu par logement 

social) ; logement promotionnel aidé (LPA ex LSP) ; logement en location-vente (sous le 

courant d’AADL) ; le promotionnel public (LPP). Ces différents segments permettent de 

répondre aux différents niveaux de revenu de la population mais aussi de la qualité et le type 

d’accession à la propriété.  

Une fois que nous avons cerné la logique d’attribution de logement en Algérie, nous nous 

sommes penchés sur l’exploration des mécanismes de traitement des demandes de logements. 

Différentes par leur segment d’appartenance mais aussi par les étapes constituant la procédure, 

ces demandes sont traitées de différentes manières. Cependant, elles exigent toutes la 

collaboration entre les acteurs pour la vérification de l’éligibilité des informations délivrées 

sous forme de papier. 

La nécessité d’instaurer un système de contrôle rigoureux de l’éligibilité des postulants a 

conduit à la création du Fichier National du Logement. Le manque d’information et la 

confidentialité du Fichier National du Logement nous a initialement compliqué la tâche. Mais 

notre détermination à trouver des réponses à notre problématique nous a permis de comprendre 

son fonctionnement, et ce à travers une méthode d’enquête ciblant l’ensemble des acteurs 

concernés. Nous avons effectué des entretiens avec des représentants de tous les organismes 
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affiliés au Ministère de l’Habitat, l’Urbanisme et la Ville y compris la direction du Fichier 

National.  

En effet, d’après cette étude, on constate que le Fichier National du Logement est un outil qui 

a fait preuve de l’apport positif de l’intégration des TIC dans la gestion des demandes de 

logement. Ce fichier conçu sous forme d’un réseau dont chaque cellule se compose d’un sous 

réseau locale.  

Cependant, cette collaboration et interaction reste confinée dans une sphère interne propre à la 

structure du Ministère de l’Habitat, l’Urbanisme et la Ville. Les données relevant d’une 

institution exogène ne sont pas acheminée pour l’alimentation du fichier. Si le réseau de 

transfert de données est bien connecté du côté des organismes relevant du MHUV, il est 

complètement déconnecté des organismes relevant d’autres secteurs (les collectivités locales 

« Ministère de l’Intérieur » et les domaines foncière « Ministère des Finances » …)  

Plusieurs stratégies ont étés adoptées afin de remédier à ce dysfonctionnement qui impose une 

coordination intersectorielle. L’on pourrait citer la décentralisation et la création du guichet 

unique, la loi de régularisation, l’introduction du citoyen du certificat négative remplacé par le 

passage des listes des postulants présélectionnés par un control au niveau de la conservation 

foncière. Toutes ces approches n’ont pas réussi à améliorer la fiabilité des données et 

l’efficience du FNL  

La présente recherche nous a permis de retenir les points ci-dessus :  

1- Le traitement de la demande passe par deux alternatives, une première sélection basé 

sur la vérification des dossiers de demande par rapport aux critères  (vérification 

traditionnelle) puis un passage au contrôle d’éligibilité des  postulants assuré par le 

fichier national du logement (traitement informatisé).  

2- Un manque de fiabilité de l’information en raison du manque de coordination dans le 

processus de contrôle des données.  

3- Des efforts louables fournis par le Ministère de l’habitat, l’Urbanisme et la Ville en vue 

d’améliorer les procédures d’alimentation du Fichier National du Logement et d’assurer 

la collaboration entre ses organismes grâce au TIC.  

4- Le MHUV a réussi de faire un saut dans le processus la récupération et archivage des 

données sur les propriétaires de logement.  

5- Le Fichier National du Logement, bien que relativement performant, demeure limité de 

par l’interface informatique utilisé, alors que l’e-gouvernance incite à plus d’efficience. 
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6- Nécessité d’améliorer la stratégie de collecte des données, et le recours à plusieurs 

alternatives selon le besoin. 

7- Le 1er obstacle d’interconnexion entre les différents acteurs concerné par la gestion de 

l’habitat est le manque d’un langage, d’une base ou d’un outil commun qui permettrait 

une meilleure circulation et échange des données instantanément.  

 

Lors de l’élaboration de notre enquête, et suite à l’analyse des résultats, nous avons pensés à 

plusieurs idées qui pourraient éventuellement améliorer le fonctionnement du Fichier National 

du Logement. Nous les présentons comme suit : 

 Afin de bien cerner la propriété du parc logement, on fait recours à la cartographie comme 

support qui globalise et balaie tout le territoire. 

- Intégration des SIG, comme outil de stockage de donnée mais aussi outil d’analyse et 

d’aide à la décision. 

 Le mode de fonctionnement des SIG s’appuie sur la superposition des couches de 

données (multitude de données relevant de différentes directions)  

 Sa comptabilité avec les différents types de fichier et de sources (OPEN 

SOFTWARE)  

 La possibilité de travailler par portion puis les juxtaposer pour balayer tout le 

territoire (travaille moins lourd et plus maitrisable)  

- Décentralisation de mode de récupération des données de l’échelle central à l’échelle 

locale (commune)  

 L’assemblé populaire communal contient les informations les plus vitales sur ses 

résidents. 

 la commune actuellement fait l’objet d’un développement administratif dans 

l’informatisation et la numérisation des données.  

- Passage d’enregistrement par nom d’individu à l’enregistrement par traçage 

électronique de l'individu (la biométrie). Comme langage commun d’identification et 

d’authentification. 

L’enjeu est de rendre le Fichier National du Logement ‘smarter’ et comme un outil d’aide 

à la décision et de planification. 
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Figure 30 : Synthèse de la procédure de la gestion de la demande su logement en Algérie (source : auteure) 
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Les perspectives de la recherche :   

« Une bonne réflexion commence par des interrogations et fini avec des interrogations » 

JACQUELINE MORAND-DEVILLER 

 

C e t t e  p r é s e n t e  r e c h e r c h e  a v a i t  c o m m e n c é  p a r  t r o i s  p r i n c i p a l e s  q u e s t i o n s  :   

- L e  F i c h i e r  N a t i o n a l  d u  L o g e m e n t  e s t - t - i l  f i a b l e  e t  e f f i c i e n t  ?   

-  C o m m e n t  p e u t - o n  é v a l u e r  l a  f i a b i l i t é  e t  l ’ e f f i c i e n c e  d u  F N L  ?  

-  C o m m e n t  p e u t - o n  a m é l i o r e r  l a  f i a b i l i t é  e t  l ’ e f f i c i e n c e  d u  F N L  ?   

 

E l l e  s ’ a c h è v e ,  o u  d i r o n s - n o u s  s e  p o u r s u i v r a i t  p a r  d ’ a u t r e s  q u e s t i o n s  :  

-  L a  g e s t i o n  d e  l ’ h a b i t a t  i n t e r p e l l e  l ’ i m p l i c a t i o n  d e  p l u s i e u r s  a c t e u r s  e t  d e  c e  f a i t  p l u s i e u r s  

s e c t e u r s  :  c o m m e n t  l e s  i n c i t e r  à  t r a v a i l l e r  s o l i d a i r e m e n t  ?  c o m m e n t  b r i s e r  l e s  b a r r i è r e s  

e n t r e  l e s  d i f f é r e n t s  s i l o s  e t  p a r v e n i r  à  d é v e l o p p e r  l ’ i n t e l l i g e n c e  u r b a i n e  ?   

- L a  v i l l e  i n t e l l i g e n t e  e x i g e  l a  c o l l e c t e ,  l e  t r a i t e m e n t  p u i s  l ’ e x p l o i t a t i o n  e t  l e  p a r t a g e  d e s  

d o n n é e s .  D ’ a u t r e  p a r t ,  l ’ h a b i t a t  s e c t e u r  d e  c o n v e r g e n c e  e n t r e  b e s o i n  e t  g é n é r a t i o n  d e  

d o n n é e ,  q u e l s  t y p e s  d e  d o n n é e s  p e u t - o n  p r o d u i r e  a f i n  d e  g é r e r  l e s  n o u v e a u x  d é f i s  

u r b a i n s  ?   
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h t t p : / / w w w . e s r i . c o m / n e w s / a r c n e w s / w i n t e r 0 9 1 0 a r t i c l e s / s i n g a p o r e - u s e s . h t m l  

 

h t t p : / / w w w . e t h i o p i a n a i r l i n e s . i t / b l o g / 2 0 1 6 / 0 8 / 2 3 / a d d i s - a b e b a /   

 

P e t i t e  e n t r e p r i s e . n e t ,  t o u t  p o u r  l ’ e n t r e p r e n e u r  :  h t t p : / / w w w . p e t i t e - e n t r e p r i s e . n e t / P - 2 1 9 8 - 8 3 - G 1 -

d e f i n i t i o n - d - u n - i n t r a n e t . h t m l   

 

S i t e  o f f i c i e l  d e  l ’ A A D L  :  h t t p : / / w w w . a a d l . c o m . d z /  

 

S i t e  o f f i c i e l  d e  l a  C N L ,  h t t p : / / w w w . c n l . g o v . d z / f r / p r e s e n t a t i o n / m i s s i o n s  

 

S i t e  o f f i c i e l  d e  l ’ E N P I  :  h t t p : / / w w w . e n p i . d z /  

 

S i t e  o f f i c i e l  d u  F N P O S  :  h t t p : / / w w w . f n p o s . d z /  

http://www.mis-asia.com/subscribe-me/
http://www.mis-asia.com/subscribe-me/
http://www.wefightcensorship.org/fr/article/virtual-private-network-vpn-ou-reseau-prive-virtuelhtml.html
http://www.wefightcensorship.org/fr/article/virtual-private-network-vpn-ou-reseau-prive-virtuelhtml.html
http://blogdesante.info/article/des-exemples-de-smart-city-et-les-villes-intelligentes-dans-le-monde
http://blogdesante.info/article/des-exemples-de-smart-city-et-les-villes-intelligentes-dans-le-monde
http://www.esri.com/news/arcnews/winter0910articles/singapore-uses.html
http://www.ethiopianairlines.it/blog/2016/08/23/addis-abeba/
http://www.petite-entreprise.net/P-2198-83-G1-definition-d-un-intranet.html
http://www.petite-entreprise.net/P-2198-83-G1-definition-d-un-intranet.html
http://www.aadl.com.dz/
http://www.cnl.gov.dz/fr/presentation/missions
http://www.enpi.dz/
http://www.fnpos.dz/
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S i t e  o f f i c i e l  d e  l ’ O P G I ,  h t t p : / / w w w . o p g i . d z / o p g i _ d a r b e i d a / p r e s e n t a t i o n % 2 0 d e % 2 0 l ' o f f i c e . a s p  

 

 

S m a r t  G r i d s -  C R E  :  h t t p : / / w w w . s m a r t g r i d s - c r e . f r / i n d e x . p h p ? p = s m a r t c i t i e s - c a r a c t e r i s t i q u e s  

 

Décrets et lois :  

-  DECRET 6 4 - 3 4 1 , PROMULGUE LE 0 2 DECEMBRE 1 9 6 4  

-  LA CHARTE D’ ALGER , 1 9 6 4 .  

-  L e  D é c r e t  e x é c u t i f  n ° 0 8 - 1 4 2  d u  0 5  d u  1 1  m a i  2 0 0 8  f i x a n t  l e s  r è g l e s  d ’ a t t r i b u t i o n  d u  

l o g e m e n t  p u b l i c  l o c a t i f .  

-  l e  D é c r e t  e x é c u t i f  n °  0 1 - 1 0 5  d u  2 3  A v r i l  2 0 0 1 ,  J O R A D P  n ° 2 5 ,  d u  2 9  a v r i l  2 0 0 1  m o d i f i é  

e t  c o m p l é t é  p a r  l ’ a r r ê t é  d u  2 3  j u i l l e t  2 0 0 1  e t  l ’ a r r ê t é  d u  2  o c t o b r e  2 0 1 3 .   

-  l e  d é c r e t  e x é c u t i f  d u  1 5  j u i l l e t  2 0 1 4 .  

-  l a  l o i  1 5 - 1 9  i n s c r i t  d a n s  l e  d é c r e t  e x é c u t i f  d u  2 5 - 0 1 - 2 0 1 5 .  

-  l a  l o i  n °  0 8 - 1 5  d u  2 0  j u i l l e t  2 0 0 8  f i x a n t  l e s  r è g l e s  d e  m i s e  e n  c o n f o r m i t é  d e s  

c o n s t r u c t i o n s  e t  l e u r  a c h è v e m e n t .  

http://www.opgi.dz/opgi_darbeida/presentation%20de%20l'office.asp
http://www.smartgrids-cre.fr/index.php?p=smartcities-caracteristiques
http://www.elmouwatin.dz/IMG/pdf/ref/D%C3%A9cret08142-11-05-2008
http://www.elmouwatin.dz/IMG/pdf/ref/D%C3%A9cret08142-11-05-2008
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Annexes :  

1 -  F i c h e s  d ’ e n t r e t i e n  a u  M H U V   

2 -  F i c h e s  d ’ e n t r e t i e n  a u x  o r g a n i s m e s  t u t e l l e s   

3 -  L e s  c o n d i t i o n s  d ’ a t t r i b u t i o n  d u  l o g e m e n t  :  

-  L P L    L o g e m e n t  P u b l i c  L o c a t i f   

-  L V      L o c a t i o n - v e n t e   

-  L P P    L o g e m e n t  P r o m o t i o n n e l  P u b l i c  

-  L P A  L o g e m e n t  P r o m o t i o n n e l  A i d é   

4 -  A r t i c l e  d e  p r e s s e  :  q u e  c a c h e  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?  

5 -  A r t i c l e  :  G I S  A N D  M A P P I N G  I N  H O U S I N G   
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Thème : ville intelligente : apport des TIC dans la gestion de l’habitat  

Sujet : l’introduction de l’e-gouvernance dans l’attribution du logement social, 

gestion de l’offre et de la demande.  

Cas du : fichier national du logement.  

 

Problématique dénoncé :  

Comment l’e gouvernance peut-elle contribuer à améliorer la gestion de 

l’attribution du logement social en Algérie ?  

 

 Notre Objectif :  

 Améliorer les procédures administratives duquel la gestion de l’habitat  

 Intégrer les TIC dans le stockage et le traitement des données  

 Accroitre et fiabiliser le fichier national du logement   

 Prouver la possibilité d’aller vers la numérisation comme moyen plus 

efficace dans la gestion et la gouvernance.  

 

 

 

 

Mots clés :  

Logement social, gestion de l’offre et de la demande ; fichier national du 

logement 

 

 

 

 

 

 

 

O b j e t  :  fiche d’entretien élaboré dans le cadre d’un master recherche, par LAGATI MERIEM et encadrée par Dr DJIAR Kahina.  

E c o l e  p o l y t e c h n i q u e  d ’ a r c h i t e c t u r e  e t  d ’ u r b a n i s m e  

L a b o r a t o i r e  d e  r e c h e r c h e  :  v i l l e  e t  u r b a n i s m e  e t  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  

A x e  :  H a b i t a t ,  a r c h i t e c t u r e  e t  d é v e l o p p e m e n t  

 

 

 

 

 

 

 

T h è m e  : v i l l e  i n t e l l i g e n t e  :  a p p o r t  d e s  T I C  d a n s  l a  g e s t i o n  d e  l ’ h a b i t a t   

S u j e t  :  l ’ i n t r o d u c t i o n  d e  l ’ e - g o u v e r n a n c e  d a n s  l e  s e c t e u r  d e  l ’ h a b i t a t   

- R e t r a i t e m e n t  d u  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  a u  c a d r e  d e  l a  g e s t i o n  d e   l ’ o f f r e  e t  l a  d e m a n d e .  

 

 

 

A n n e x e  0 1  



P a g e  |  1 0 4   

 

Questions suggérées ! 
 

 

G e s t i o n  d e  l ’ o f f r e  e t  d e  l a  d e m a n d e   

 

 

 L a  p o l i t i q u e  e t  l e s  i n t e n t i o n s  d e  l ’ é t a t  d a n s  l ’ a t t r i b u t i o n  d u  l o g e m e n t   

o P r o g r a m m e s  c h i f f r é  d u  d e r n i e r  q u i n q u e n n a l  e t  l e s  b i l a n s  

s t a t i s t i q u e s  c o n c e r n a n t    :          

 l e  t a u x  d e  d e m a n d e s  d u  l o g e m e n t  s o c i a l  s u r  l a  w i l a y a  d ’ A l g e r   

 L e  t a u x  d ’ o f f r e   

 L e s  p r o g r a m m e s  p r é v u s  !  

o l e s  o b s t a c l e s  d e  g e s t i o n  r e n c o n t r é s   

 

 D i v e r s i f i c a t i o n  d e  l ’ o f f r e     :   

4  s e g m e n t s ,  p r e n a n t  :   

 

 C a s  d u  l o g e m e n t  s o c i a l   

 

 D é f i n i t i o n   

 C r i t è r e s  d ’ i d e n t i f i c a t i o n  d e s  b é n é f i c i a i r e s  

 

G e s t i o n  d e  l ’ o f f r e  :   

C o m m e n t  s e  f a i t  l a  g e s t i o n  d e  l ’ o f f r e  ?  ( m é c a n i s m e  d e  p l a n i f i c a t i o n )   

- S u r  q u e l l e  b a s e  i l  s e  c a l c u l  ?   

- Q u e l l e  s o n t  l e s  f a c t e u r s  ( c r i t è r e s )  d e  d é c i s i o n  d e  l ’ o f f r e  ?   

- C o m m e n t  e l l e  s e  f a i t  l a  p l a n i f i c a t i o n  e t / o u  l ’ é t u d e  d e  l a  d e m a n d e ?   

 

C o m m e n t  s e  g è r e  l ’ a t t r i b u t i o n  d u  l o g e m e n t  e n  A l g é r i e  ?  

 

 G e s t i o n  d é c o n c e n t r é  d e  l a  d e m a n d e  d u  l o g  t y p e  L P L   

o P r o c é d u r e  d e  l a  d e m a n d e   

o L e  d o s s i e r   

o T r a i t e m e n t  d u  d o s s i e r   

 P r o c é d u r e  d u  t r a i t e m e n t  s e l o n  l e s  d i f f é r e n t e s  é c h e l l e s  «  c o m m u n a l e ,  

w i l a y a ,  c e n t r a l      «  m i n i s t é r i e l  » -  d é t a i l l é  !   

 L a  d u r é e   

  l e s  p r o b l è m e s  r e n c o n t r é s   

 

 G e s t i o n  c e n t r a l e  d e  l ’ o f f r e  d u  l o g e m e n t  d e  t y p e  L P L   

o L e  r ô l e  d u  M H U V  ?   

o L e  b u t  d e  l a  c o m m i s s i o n  « q u ’ e s t  c e  q u ’ i l  s e  p a s s e  r é e l l e m e n t  a u  n i v e a u  

d e  l a  c o m m i s s i o n  !  »   

o E n r e g i s t r e m e n t  d e s  b é n é f i c i a i r e s  
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E t a n t  q u e  n o t r e  r e c h e r c h e  s ’ i n t i t u l e  s u r  l ’ e  g o u v e r n a n c e  «  l a  g o u v e r n a n c e  é l e c t r o n i q u e  » ,  l a  

q u e s t i o n  l a  p l u s  p e r t i n e n t e  c a d r e  l e s  m é c a n i s m e s  a d m i n i s t r a t i f s ,  d è s  l o r s  :   

 D e  q u o i  s e  c o m p o s e  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  c o n c e r n é e  p a r  l a  g e s t i o n  d e  l ’ o f f r e  e t  d e  l a  

d e m a n d e  ?   

 Q u e l s  s o n t  l e s  a c t e u r s  q u i  r e n t r e n t  d a n s  l a  g e s t i o n  d e  l ’ o f f r e  e t  d e  l a  d e m a n d e  d u  

l o g e m e n t  ?   e t  c o m m e n t  i l s  i n t e r v i e n n e n t  ?   

 O u  o n  e s t - i l  d a n s  l e  d o m a i n e  d e  l a  N u m é r i s a t i o n  ?    

 

 

Fichier national du logement :  

            «   C r é é  a u p r è s  d e  M i n i s t è r e  d e  l ’ H a b i t a t ,  d e  l ’ U r b a n i s m e  e t  d e  l a  V i l l e ,  e t  a l i m e n t é  p a r  

l e  f i c h i e r  i n f o r m a t i s é  d e  w i l a y a ,  c e  f i c h i e r  n a t i o n a l  e s t  d e s t i n é  à  r e c e n s e r  l ’ e n s e m b l e  d e s  

i n f o r m a t i o n s  r e l a t i v e s  a u x  d e m a n d e s  e t  d é c i s i o n s  d ’ a t t r i b u t i o n  d e  l o g e m e n t s  p a r  c o m m u n e ,  

d e  t e r r a i n s  à  b â t i r  o u  d ’ a i d e s  d e  l ’ E t a t  a u  l o g e m e n t ,  e t  à  f a i r e  p r é v a l o i r  l e  p r i n c i p e  d ’ é q u i t é ,  d e  

j u s t i c e  s o c i a l e  e t  d e  t r a n s p a r e n c e ,  c o n f o r m é m e n t  à  l ’ e n g a g e m e n t  p r i s  d a n s  l e  p l a n  d ’ a c t i o n  d u  

G o u v e r n e m e n t  ‘ ’ d e  m e t t r e  e n  œ u v r e  d e  n o u v e a u x  m é c a n i s m e s  t e n d a n t  à  r e n f o r c e r  l a  

t r a n s p a r e n c e  e t  l ’ é q u i t é  d a n s  l a  d i s t r i b u t i o n  d e  l o g e m e n t s ’  »   

                 Selon le Plan de Gouvernement, in, Politique gouvernementale dans le domaine de l’HUV, septembre 

2015 ; Article 59 –décret N° 08-142  

 

Delà,  

 Q u ’ e s t - c e  q u ’ u n  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?   

 C o m m e n t  i l  s ’ é t a b l i e  ?   

                               

 A u t r e m e n t  d i t ,  c o m m e n t  s e  f o n t  l e s  r e c e n s e m e n t s  e t  l e s  e n r e g i s t r e m e n t s  ?  S u r  

q u e l  s u p p o r t  ?  E t  à  l ’ a i d e  d e  q u e l  o u t i l  ?  « mécanisme d’enregistrement » 

 

 A  Q u e l  n i v e a u  e s t - i l  a c h e v é  ?   

                  A précisé : combien il a pris du temps ? , est-ce-que son élaboration est cadré par 

un délai ?  

 Q u ’ e s t  c e  q u ’ i l  c o n t i e n t  ?   

 Q u ’ e s t  c e  q u ’ i l  o f f r e  ?   

 Q u e l s  s o n t  l e s  p r o b l è m e s  r e n c o n t r é s  ?    «  s e s  l i m i t e s  »   

 

 C o m m e n t  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  r e n f o r c e - t - i l  l e s  p r i n c i p e s  d e  

t r a n s p a r e n c e ,  d ’ é q u i t é  d a n s  l ’ a t t r i b u t i o n  d u  l o g e m e n t  ?  

… … … … . E t  D ’ a u t r e  é c l a i r c i s s e m e n t  e n  r e l a t i o n  S ’ i l  v o u s  p l a i t .   

Merci Madame pour votre aide. 

 

Envoyé par email : le 20-07-2016 et renvoyé le 31-08-2016 
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Thème : ville intelligente : apport des TIC dans la gestion de l’habitat  

Sujet : l’introduction de l’e-gouvernance dans l’attribution du logement social, 

gestion de l’offre et de la demande.  

Cas du : fichier national du logement.  

 

Problématique dénoncé :  

Comment l’e gouvernance peut-elle contribuer à améliorer la gestion de 

l’attribution du logement social en Algérie ?  

 

 Notre Objectif :  

 Améliorer les procédures administratives duquel la gestion de l’habitat. 

 Intégrer les TIC dans le stockage et le traitement des données. 

 Accroitre et fiabiliser le fichier national du logement. 

 Prouver la possibilité d’aller vers la numérisation comme moyen plus 

efficace dans la gestion et la gouvernance. 

 

P o u r  c e l a ,  o n  f a i t  r e c o u r s  à  e n t r e t e n i r  e t  a v o i r  d e s  e x p l i c a t i o n s  d e s  a c t e u r s  c o n c e r n é s  q u i  

r e n t r e n t  e n  v i g u e u r  p o u r  m i e u x  a p p r é h e n d e r  l e  m é c a n i s m e  d e  g e s t i o n  e t  d e  m o n i t o r i n g  d e s  

d e m a n d e s .  

L e s  a c t e u r s  à  e n t r e t e n i r  :   

 M H U V  – s o u s - d i r e c t i o n  d u  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t   

 D U A C  – d i r e c t i o n  d e s  a c t e s  d ’ u r b a n i s m e   

 C N L  –  d i r e c t i o n  d u  f i c h i e r   

 A A D L   

 O P G I -  s e r v i c e  i n f o r m a t i q u e .  

 C o m m u n e  – s e r v i c e  d ’ u r b a n i s m e  – e t  s e r v i c e  s o c i a l   

 D i r e c t i o n  d e s  d o m a i n e s  –  d i r e c t i o n  d u  f i c h i e r   

 D G L  – s o u s - d i r e c t i o n  S I G   

 

DUAC : direction d’urbanisme, d’architecture et de la construction 

Sous-direction des actes d’urbanisme 

 

E c o l e  p o l y t e c h n i q u e  d ’ a r c h i t e c t u r e  e t  d ’ u r b a n i s m e  

L a b o r a t o i r e  d e  r e c h e r c h e  :  v i l l e  e t  u r b a n i s m e  e t  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  

A x e  :  H a b i t a t ,  a r c h i t e c t u r e  e t  d é v e l o p p e m e n t  

 

 

 

 

 

 

 

T h è m e  : v i l l e  i n t e l l i g e n t e  :  a p p o r t  d e s  T I C  d a n s  l a  g e s t i o n  d e  l ’ h a b i t a t   

S u j e t  :  l ’ i n t r o d u c t i o n  d e  l ’ e - g o u v e r n a n c e  d a n s  l e  s e c t e u r  d e  l ’ h a b i t a t   

- R e t r a i t e m e n t  d u  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  a u  c a d r e  d e  l a  g e s t i o n  d e   l ’ o f f r e  e t  l a  d e m a n d e .  
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1 -  Q u e l s  t y p e  d ’ a c t e s  v o u s  t r a i t e z / v o u s  r a s s e m b l e z  a  v o t r e  n i v e a u  ?   

P a r l o n s  d e s  p e r m i s  d e  c o n s t r u i r e  e t  d e  r é g u l a r i s a t i o n  !   

- C o m m e n t  v o u s  c o l l a b o r e z  a v e c  l e s  A P C  ?  

- P a r  q u e l  o u t i l  ?   

- D u r é e  !   

 

2 -  L a  l o i  0 8 - 1 5  d e  r é g u l a r i s a t i o n ,  a  r é g u l a r i s é  c o m b i e n  d e  c o n s t r u c t i o n  j u s q u ' à  n o s  j o u r s  ?   

 

3 -  C o m m e n t  v o u s  a l i m e n t e r  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?   

- E s t - c e  q u e  v o u s  p o s s é d e z  d ’ u n  f i c h i e r  l o c a l  p r o p r e  à  v o u s  ?  e t  Q u e s q u e  i l  

c o n t i e n t  ?   

 

La direction des domaines 

 

1 -  F i c h i e r  d e s  d o m a i n e s  f o n c i e r s  :   

- Q u e s q u e  i l  e n r e g i s t r e  ?   

- Q u e l  t y p e  d ’ a c t e / b i e n   

- C o m m e n t  ?  e t  s u r  q u e l  s u p p o r t  ?   

- C o m m e n t  r e s s o r t i r  l a  n é g a t i v e  ?   

- E t  c o m m e n t  v é r i f i e r  l e s  l i s t e s  d e s  d e m a n d e u r s  d u  l o g e m e n t  a d r e s s é  p a r  l e  

M H U V  ?   

 

 

 

AADL : agence national d’aménagement et du développement du logement 

Cadre de la location-vente 

 

1 -  D ’ a b o r d ,  p o u v e z - v o u s  m ’ e x p l i q u e r  l e  m é c a n i s m e  d e  l a  g e s t i o n  d ’ u n e  d e m a n d e  d u  

l o g e m e n t  A A D L  ?   

- C o m m e n t  l e s  d o s s i e r s  s o n t  t r a i t é s  ?   

- C o m m e n t  l e s  p o s t u l a n t s  p o s s è d e n t  ?   

- C o m m e n t  v o u s  v é r i f i e z  l ’ é l i g i b i l i t é  d e s  p o s t u l a n t s  ?   

 

2 -  A p r è s  a v o i r  b é n é f i c i é  d ’ u n  l o g e m e n t  a a d l ,  c o m m e n t  s e  f a i t  l ’ e n r e g i s t r e m e n t  d e s  

b é n é f i c i a i r e s  ?   

- D a n s  q u e l  o u t i l  ?   

- D u r é e  ?   

- C o m m e n t  c e l a  e s t  c o n n e c t é  a u  F i c h i e r  N a t i o n a l  d u  L o g e m e n t  ?   

3 -  E s t - c e  q u e  l e s  e n r e g i s t r e m e n t s  s e  f o n t  a p r è s  a v o i r  l ’ a c t e  o u  d è s  l ’ a t t r i b u t i o n  d u  

l o g e m e n t  ?  e t  c o m m e n t  v o u s  g é r e r  l e s  a n c i e n s  b é n é f i c i a i r e s  ?   

4 -  C o n c e r n a n t  l e s  a c t e s ,  c o m m e n t  s o n t - i l s  f o u r n i s  ?   
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CNL : caisse national du logement 

 

1 -  V i s a n t  d i r e c t e m e n t  l e  f i c h i e r  d ’ e n r e g i s t r e m e n t  d e s  b é n é f i c i a i r e s  d e s  a i d e s  d e  

l ’ é t a t  d a n s  l e  c a d r e  d ’ u n  l o g e m e n t  !  

- Y  v a - t - i l  u n  f i c h i e r  p r o p r e  à  l ’ e n r e g i s t r e m e n t  ?   

- I l  e s t  i n s c r i t  d a n s  q u e l  o u t i l  ?   

- C o m m e n t  i l  a l i m e n t e  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?  

- C o m m e n t  i l  s e  f a i t  l e  t r a i t e m e n t  d e s  d e m a n d e s  L S P  ?   

 

2 -  J ’ a i  é c o u t é  p a r l é  d u  p r o v i s o i r e  ?   

- C ’ e s t  q u o i  e x a c t e m e n t  ?   

- A  q u i  i l  e s t  f o u r n i  ?  e t  p o u r q u o i  c ’ e s t  j u s t e  u n  p r o v i s o i r e  ?   

 

 

OPGI : office de promotion et de gestion immobilière  

 

 
1 -  D ’ a b o r d ,  q u e l l e s  f o r m u l e s  s o n t  t r a i t é e s  p a r  l e s  O P G I  d a n s  l e  c a d r e  d u  l o g e m e n t  ?   

 

2 -  C o m m e n t  l e s  b é n é f i c i a i r e s  s o n t  e n r e g i s t r é s  ?   

- d a n s  q u e l  o u t i l  ?   

-  q u a n d  ?  ( d è s  l ’ a t t r i b u t i o n  o u  j u s q u ' à  l ’ a c q u i s i t i o n  d u  l o g e m e n t  ?   

- *  c o n c e r n a n t  l e s  a n c i e n s  b é n é f i c i a i r e  c o m m e n t  v o u s  a v e z  a d o p t é  l e u r  

e n r e g i s t r e m e n t  ?   

 

3 -  à  p r o p o s  d e  l a  l o i  d ’ a c q u i s i t i o n  d u  l o g e m e n t  ( 0 8 - 1 4 7 ) ,  c o m m e n t  v o u s  l ’ a v e z  e f f e c t u é  ?  

( a c t e s  a u t h e n t i q u e s )  

 

4 -  c o m m e n t  l e s  O P G I  a l i m e n t e n t  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?   

- o u t i l  !  

- d u r é e  !  

- l a c u n e s  o u  p r o b l è m e s  !  
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Q u e  c a c h e  l e  f i c h i e r  n a t i o n a l  d u  l o g e m e n t  ?  

**Il est établi seulement à 25% depuis son 

lancement il y a une décennie 

70.000 nouvelles villas sont construites chaque 

année en Algérie 

1 million de propriétaires de villas non identifiés 

«Sur les 8 millions d’unités d’habitations 

collectives et individuelles que compte le pays, 

seulement 2 millions sont enregistrées au fichier 

national». 

 

Alors qu’il était ministre de l’Habitat, au début des années 2000, Abdelmadjid Tebboune avait 

annoncé l’intention des pouvoirs publics d’établir le fichier national du logement. On s’en 

rappelle, le projet avait, à l’époque, rencontré une farouche résistance de la part d’élus de 

l’Assemblée populaire nationale. 

Les pouvoirs publics avaient, peu de temps après, 

annoncé le début de l’opération avant de déclarer 

par la suite que le fichier national du logement est 

établi. En 2012, Abdelmadjid Tebboune revient à la 

tête du ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme et a 
déclaré, il  y a quelques jours, son intention de créer 

le fichier national du logement, en particulier celui 

à caractère social. Qu’en est-il exactement ? 

Cela supposerait-il que l’annonce faite il y a environ 

une dizaine d’années selon laquelle le fichier 

national du logement était établi est une fausse 

déclaration ? L’hypothèse n’est pas à écarter par 

une source proche du département ministériel de Abdelmadjid Tebboune, selon laquelle «sur 

les 8 millions d’unités d’habitations collectives et individuelles que compte le pays, seulement 

2 millions sont enregistrées au fichier national». 

«Tous les logements attribués, en particulier ceux à caractère social, ne sont actuellement pas 

enregistrés au fichier national», ajoute cette source. Une situation qui n’est pas faite pour lutter 

contre la disparité dans l’attribution de ce genre de logements. 

L’Algérie, qui comptait à l’indépendance du pays 900.000 unités, a réalisé, depuis l’année 1962, 

6,2 millions d’unités, sans que le problème du logement ne soit pour autant éradiqué. Ce n’est, 

selon notre source, pas seulement le fichier national du logement qui n’est pas entièrement 

établi, mais aussi les données des domaines «qui ne sont pas totalement actualisées» par rapport 
à la situation d’avant 1962 et celle d’après. 

1 million de propriétaires de villas non identifiés 
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A cette situation s’ajoute une autre, en ce qui concerne l’absence de données chez les pouvoirs 

publics. Il s’agit des constructions individuelles non achevées et/ou non régularisées. 

L’opération de régularisation lancée par les pouvoirs publics en 2008 ne semble pas avoir connu 

un grand succès puisque l’appel aux concernés a été relancé il y a quelques semaines par le 

gouvernement de Abdelmalek Sellal. 

Les pouvoirs publics invitent, une nouvelle fois, en fixant cette fois un délai, les propriétaires 

de constructions, achevées ou non, à déposer des dossiers de régularisation au niveau des 

Assemblées populaires communales (APC) concernées. La réalité est qu’on ne se bouscule pas 

aux portes des APC pour cette opération. 

L’opération concerne, rappelle-t-on, les constructions appartenant à des particuliers érigées 

sans permis de construire ou en infraction au permis de construire dont ils disposent, ou, 

également, en infraction à la loi d’urbanisme. Notre source estime à 1 million le nombre de 

constructions individuelles, au niveau national, achevées ou non, appartenant à des particuliers 

non identifiés par l’Etat en l’absence de dossiers de régularisation. 

Selon cette source, cette situation est liée au fichier national du logement. «En effet, nombre de 

propriétaires de villas en construction bâties sur des terrains qui leur ont été attribués dans le 

cadre social évitent de déposer des demandes de régularisation pour ne pas être identifiés s’ils 

ont, auparavant, bénéficié de logements sociaux», explique notre source. «C’est la crainte du 

fichier national du logement qui, pourtant, n’existe 

qu’en partie», selon la source. 

70.000 nouvelles villas chaque année 

Ce sont 70 000 villas qui sont construites chaque 

année en Algérie, ajoute notre source. Les normes de 

construction ne sont pas toujours respectées, 

notamment celles liées aux espaces verts, selon la 

source. «Alger qui comptait 900 hectares d’espaces 

verts dans les années 1990 dispose, actuellement, de 

7% d’espaces verts, alors que les normes 

internationales exigent au minimum 10%», explique notre source. 

«Les normes veulent également que pour chaque habitant, il y ait 10 m2 d’espaces verts, tandis 

qu’à Alger chaque habitant dispose, en moyenne, de moins d’un mètre carré», ajoute-t-on de 

même source. 

Une situation pas très agréable avec le renforcement du parc automobile et le dégagement de 

volumes de plus en plus importants de plomb. Une opération a lieu actuellement ayant pour but 
de classer les espaces verts conformément à l’arrêté du 15 mai 2007, selon la source, selon 

laquelle «la tâche est des plus ardues». 23 Octobre 2012-Le Temps d’Algérie 
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Le marché de l’immobilier échappe au contrôle de l’Etat 

*Alors c’est la loi de la jungle ! 

Etant un acteur incontournable dans la 
solution à la crise du logement, il est de ce 

fait impératif pour l’Etat de moraliser cette 

activité. 

L’immobilier. Voilà un domaine où des 

spéculateurs brassent des centaines de 

milliards sans le moindre contrôle de 

l’Etat. Une véritable jungle sans foi ni loi. 

Débordées, dépassées, les quelques 

agences immobilières qui tentent encore d’activer dans la légalité, surmontent des montagnes 

de difficultés à croire que des «individus» agissant au sein même des instances dirigeantes 

empêchent une gestion transparente de ce secteur où tout le monde trouve son compte. 

Etant un acteur incontournable dans la solution à l’un des problèmes les plus cruciaux que vit 

le pays, à savoir la crise du logement, il est de ce fait impératif pour l’Etat de moraliser ce 

secteur. «Pour la moralisation de la profession», tel a été le thème sur lequel se sont focalisées 

les interventions des participants à l’assemblée générale annuelle de la Fédération nationale des 

agences immobilières (Fnai) qui étaient réunies hier à Alger. Cette option de moralisation tient 
sa source de la multiplication des intermédiaires ou «smarsia» et des bureaux d’affaires qui 

empiètent sans vergogne sur la filière. 

L’éthique des agences immobilières a été défendue bec et ongles contre cet envahissement qui 

a déformé la mission première des agences immobilières qui veulent travailler dans la 

«transparence» totale. Un autre point essentiel a néanmoins animé les débats. Il s’agit de 

l’installation en cours d’un site Web pour une meilleure communication entre les agences elles-

mêmes et avec les clients potentiels. Ce site, qui jouit des dernières technologies en la matière, 

regroupera toutes les agences en signalant leurs transactions, avec pour but de booster la 

profession. Ce site est ouvert aux 314 adhérents de la fédération et pour deux mois d’essai aux 

agences libres non adhérentes à la Fnai. Son financement sera assuré par les cotisations, mais 

aussi par des sponsors attendus. 

Les annonces qui y seront diffusées devront contenir divers détails des offres immobilières 

comme la définition du produit, le numéro de téléphone, les prix et autres renseignements 

concernant les éventuelles transactions. Le président de la Fnai, Abdelhakim Aouidat, qui a été 

réélu hier à l’unanimité, a cependant pointé du doigt les services de la direction nationale de 

contrôle des prix (Dncp) qui, selon ses propres dires, n’ont de cesse de «harceler les agences 

immobilières par des contrôles souvent arbitraires». La Fnai compte quelque 1900 adhérents 
sur les 6000 agences immobilières répertoriées en Algérie. 
Le retard dans la délivrance d’agréments a été également évoqué lors des travaux de l’assemblée 

générale ordinaire. Cette corporation a appelé le ministère de l’Habitat à remédier à cette 

situation en accélérant la délivrance de ces agréments. Sur les 2000 agents immobiliers qui ont 

déposé leurs dossiers d’agrément auprès du ministère de l’Habitat avant la date butoir d’août 

2012, peu ont obtenu, jusqu’à présent, cet agrément, a précisé M.Aouidat. 
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Selon le président de la Fnai, le retard dans la délivrance des agréments aux agences 

immobilières par le ministère de l’Habitat a rendu difficile l’exercice de la profession. Les 

agents immobiliers ne peuvent pas justifier auprès des contrôleurs du ministère du Commerce 

leurs activités par la présentation d’un agrément. 
L’autre point relevé est celui du non-agrément de la Fnai par le ministère de l’Intérieur. Depuis 

sa création en 1998, la Fnai active toutefois «normalement» et a été citée nommément dans 

moult décrets, signés par le chef du gouvernement, et parus au Journal officiel de la Radp.  

L’année 2013 sera pour la Fnai, selon son président Aouidat, «l’année du professionnalisme». 
Pour ce faire, dit-il, il faut relever le niveau des agents immobiliers qui pourraient «devenir dans 
le futur des acteurs de professions libérales» et séparer le «bon grain de l’ivraie» en écartant 

résolument tous les intermédiaires qui entachent la profession » L’Expression-10.03.2013.  

S o u r c e  :  http://niarunblog.unblog.fr/infos-dalgerie/lalgerieun-enorme-chantier/logementun-toit-pour-chaque-

algerien/que-cache-le-fichier-national-du-logement/  
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